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INTRODUCTION 
 
 

1.1. OBJECTIFS ET DEROULEMENT DE LA MISSION . 
 

La mission d'étude, d'assistance conseil et de prospection relative au dé-
veloppement du tourisme fluvial dans l'Aisne, confiée par le Comité Dépar-
temental du Tourisme de l'Aisne à ACT-OUEST, dans le cadre de la me-
sure "tourisme fluvial" du programme INTERREG 2 associant l'Aisne au 
Hainaut et à la région Nord-Pas-de-Calais, avait pour objectifs : 
 

- de définir les axes de développement possibles des activités de 
tourisme fluvial ou liées à la voie d'eau dans le département, et de 
préciser les actions pouvant concrétiser ce développement ; 

 
- de traiter quelques problèmes spécifiques, préciser les conditions 

d'engagement de certains projets (projet SIDVE), et rechercher 
des opérateurs de bateaux à passagers et bateaux de location 
pour quatre sites identifiés (Saint-Quentin, Soissons, Château-
Thierry pour les bateaux à passagers, Chauny pour la location) ; 

 
- de proposer au CDT les actions qui pourraient être envisagées, en 

particulier en terme de promotion. 
 

Parallèlement, au processus de recherche d'opérateurs et de mise en re-
lation avec les collectivités concernées, qui a démarré en octobre et se 
poursuivra jusqu'en septembre 2001, la mission a eu le caractère d'une 
réactualisation du schéma départemental du tourisme fluvial, avec : 
 
·  En phase 1 un diagnostic départemental, dont le rapport a été remis en 

décembre 2000. 

·  En phase 2 une série de réunions par zone avec les élus locaux, les 
représentants de VNF et du CDT, les techniciens des collectivités 
concernées, amenant à l'identification de diverses possibilités. 

·  En phase 3, la mise au point de projets et d'un programme d'actions qui 
fait l'objet du présent rapport. 

 
1.2. LES SUJETS ABORDES . 
 
�  Le tourisme fluvial concerne directement différentes activités , qui ont fait 

l'objet d'analyses de marché pour cadrer la définition locale des potentiels 
et projets. 

 
 Il s'agit notamment : 
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- de la plaisance fluviale , avec ses trafics de passage et croisière, 
et les flottes locales, occupant ou pouvant justifier de ports, haltes, 
etc… ; 

 
- des bateaux à passagers  d'excursion (sans hébergement) ; 
 
- des bateaux hôtels , et ici en fait des péniches hôtels, le gabarit 

Freycinet n'acceptant pas de bateaux plus grands ; 
 
- de la location  de coches d'eau (ou house-boats fluviaux) ; 
 

et d'activités directement associées au réseau fluvial, comme : 
 

- l'utilisation des chemins de halage comme chemins de randonnées. 
 

�  Mais le tourisme fluvial, ou plutôt la mise en valeur des sites fluviaux, a 
d'autres intérêts, justifiant des projets : 

 
- élément d'animation et d'identité urbaine , l'aménagement des 

sites fluviaux urbains peut être porteur d'enjeux considérables 
pour les villes ; 

 
- élément de concentration d'activités et de prestations de service 

sur certains sites plus petits, le tourisme fluvial peut aussi être un 
outil de développement local et d'animation pour des "pays" , 
communautés de communes, ou communes riveraines. 

 
�  Au réseau de voies d'eau vont aussi correspondre des possibilités de mise 

en réseau de prestations, ou d'activités de promotion. 
 
 C'est le cas dans l'Aisne, pour : 
 

- le développement des guinguettes et restaurants riverains, pour 
lequel une action concertée est proposée, principalement pour la 
vallée de la Marne, mais qui peut aussi faire l'objet d'une recher-
che départementale. 

 
C'est aussi la proposition pour les maisons éclusières, qui pourraient re-
présenter un produit novateur. 
 

�  Enfin, des propositions sont faites pour la promotion du tourisme fluvial et 
des sites fluviaux dans le département. 

 
 La rareté de l'offre actuelle de services rend a priori modeste, l'urgence 

étant de créer l'offre, la promotion intervenant alors en appui aux accords 
de développement. 

 
 Cela dit, quelques actions générales améliorant la notoriété des sites axo-

nais, et susceptibles de catalyser certaines dynamiques, peuvent être en-
visagées. 



 5 

1.3. RAPPEL DES EQUIPEMENTS ET DES ACTIVITES . 
 

Les différents équipements nautiques existants, liés à la voie d'eau, et les 
projets définis sont les suivants : 
 

Voie 
navigable 

N° 
sur 
la 

carte  

Commune Équipement Fréquentation  Projet en cours 

1 St Quentin 

Port de plaisance 
65 places, gardienné, 
eau électricité, dou-

ches, sanitaires, grue. 

150 à 200 pas-
sages par an ; 
1,2 nuit en 
moyenne 

 
Plein en rési-

dents 

Non pour le port 
lui-même 

 
 

Sinon, projet 
d'aménagement 
du quai Gayant 

2 Séraucourt 

Halte nautique 
4 places sur un bras 

mort, eau et électricité, 
douches et sanitaires 

100 à 110 pas-
sages par an ; 
1 nuit en gé-
néral 

Non 

3 St Simon Point d'arrêt sur l'Isle ? non 

C
A

N
A

L 
D

E
 S

A
IN

T
 Q

U
E

N
T

IN
 

4 Chauny 

Relais nautique 
20 places sur catways, 
12 places sous hangar, 
10 places dans l'enclos. 

eau électricité, dou-
ches, sanitaires, grue. 

181 bateaux de 
passages en 
1999, en 
augmentation 
constante ; 
1.4 nuit en 
moyenne. 

 
plein en rési-

dents (liste 
d'attente) 

1. Augmenter la 
capacité d'accueil 

de la halte. 
 
 

2. Reconvertir 
l'usage du canal 
de dérivation en 
base de location 

fluviale 

C
A

N
A

L 
D

E
 L

A
 

S
A

M
B

R
E

 À
 L

'O
IS

E
 

5 Etreux 

Halte nautique 
16 places sur ponton et 

catways avec eau et 
électricité sur ponton, 
sanitaires et douches 

Non payant, 
estimation de 
l'ordre de 100 
à 150 bateaux 
de passage 

 
Quelques de-

mandes de 
résidents 

Non 

6 Guny - - 
Projet point d'arrêt 

sur quai 

7 Pinon - - 
Projet point d'arrêt 

sur quai 

8 Pargny Filain 
Halte nautique 

Ponton pour 3 bateaux, 
eau et électricité 

80 bateaux 
Amarrage bateau 

à passagers et 
petite capitainerie 

C
A

N
A

L 
D

E
 L

'O
IS

E
 À

 
L'

A
IS

N
E

 

9 
Bourg et 
Comin 

Halte nautique 
Ponton pour 3 à 4 ba-

teaux, eau et électricité 
? 

1.Amarrage ba-
teau à passagers 
2. Mise en valeur 
du site technique 
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Voie 
navigable 

N° 
sur 
la 

carte  

Commune Équipement Fréquentation  Projet en cours 

10 Vic sur Aisne Point d'arrêt privé ? 
Halte nautique 

50 m quai, eau et 
électricité 

11 
Port Fonte-

noy 
Point d'arrêt privé ? Non 

12 Soissons 
Halte nautique 

Quai, eau 
?  

13 
Vailly sur 

Aisne 

Halte nautique 
Ponton de 15 m, eau et 

électricité 

Estimation 
d'une cinquan-
taine par an 

Non 

14 Maisy Point d'arrêt ? Non 

A
IS

N
E

 E
T

 C
A

N
A

L 
LA

T
É

R
A

L 
À

 
L'

A
IS

N
E

 

15 Berry au Bac Point d'arrêt ? 
Projet eau et élec-

tricité 

C
A

N
A

L 
D

E
 

L'
O

U
R

C
Q

 

16 
Silly La Po-

therie 
Base de bateaux pro-

menade 
? Non 

17 
Charly sur 

Marne 
Quai ? 

Projet aménage-
ment de l'aire de 

stationnement, eau 
et électricité 

18 
Nogent l'Ar-

taud 

Halte nautique 
Ponton fixe de 12 m, 

eau et électricité 
? Non 

19 
Château-
Thierry 

Halte nautique 
Ponton, eau et électricité 

? Non 

20 Jaulgonne 
Point d'arrêt 

Eau électricité 
? Non 

M
A

R
N

E
 

21 Courcelles 
Point d'arrêt 

Ponton de 12 m 
? Non 
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1.4. STRUCTURE DU RAPPORT. 
 

On trouvera ci-après : 
 
·  Au chapitre 1  - le rappel des tendances de marché et des éléments de 

diagnostic amenant à l'identification des potentialités. 

·  Au chapitre 2  - les "fiches - projets" décrivant le contenu possible, les 
éléments de succès, les enjeux, et les actions à lancer, pour chaque 
potentiel identifié. 

·  Au chapitre 3  - une synthèse sur les priorités et le programme d'ac-
tions que le CDT pourrait animer ou appuyer dans les années à venir. 
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CHAPITRE 1 
TENDANCES DE MARCHES ET IDENTIFICATION DES PROJETS 
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1. ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DU RÉSEAU AXONAIS 
 
 

Voir pour les détails, le rapport de phase 1 - Diagnostic départemental. 
 
 
L'Aisne possède 310 km de canaux et rivières (2ème rang français), réseau 
articulé d'un côté au Nord-Pas-de-Calais, et Champagne Ardennes, de 
l'autre à la Région Parisienne. 
 
Cette position centrale entre des régions peuplées et/ou fluviales et acti-
ves, avec un réseau disposant de "boucles" a pu faire penser à un poten-
tiel de tourisme fluvial important, le sous-développement actuel des activi-
tés laissant entrevoir dans ce cas de bonnes perspectives. 
 
En fait, il faut toujours garder en mémoire quelques contraintes de taille : 
 
·  Le réseau est toujours utilisé par la navigation commerciale , et ce qui 

légitime sa conservation et son entretien amène aussi de fortes 
contraintes d'usage pour le tourisme. 

·  Divers tunnels  équipent ce réseau. Le fameux touage de Riqueval 
n'est malheureusement pas seulement un patrimoine technique et his-
torique, c'est aussi une contrainte majeure à la navigation, notamment 
pour l'exploitation de bateaux à passagers. 

·  Si le réseau est bien "bouclé" (avec l'Oise), la Marne fait partie d'un en-
semble quasiment disjoint.  

·  Du point de vue touristique, même si le réseau offre des boucles de 
croisière, et des sites intéressants, la zone n'est pas une destination 
touristique connue, et donc pas une destination de croisière ou d'excur-
sion fluviale. 

·  Cette notion d'image est déterminante, notamment pour les profession-
nels investisseurs et opérateurs. Certains des projets qui sont proposés 
dans ce rapport seront donc conçus pour créer de l'image  sur des si-
tes ou des zones, pour des clientèles accessibles. 

·  S'il y a beaucoup de population à proximité (RP, NPC), il y a aussi de la 
concurrence, notamment pour les bateaux à passagers. La "personnali-
té" des sites, les partenariats possibles pour enrichir les produits seront 
des éléments déterminants. 



 11 

2. LA PLAISANCE 
 
 

2.1. DEFINITION. 
 

Il faut distinguer 3 dimensions dans la plaisance fluviale : 
 

·  Les trafics de passage  qui sont ici largement des trafics de transit : 
Europe du Nord et Nord vers la région parisienne, en l'absence de 
grandes flottes de location, avec un peu de croisières interrégionales. 

L'Aisne n'étant pas une destination, elle n'a actuellement que peu de 
moyens pour agir sur ces trafics, sauf à disposer d'équipements pour 
les arrêter (escales, mais aussi hivernages). 
 

Les croisières interrégionales pourraient se développer, au vu des flot-
tes stationnées en région parisienne (Marne et Oise), s'il y a les équi-
pements d'accueil (ports) et l'attraction (animations). 
 

Les trafics de passage restent modestes, même s'ils sont en croissance 
légère depuis 5 ans : de 400 à 800 bateaux par an (2 sens cumulés), 
sauf sur la Sambre à l'Oise (200 à 300). 
 

·  Les flottes résidentielles  caractérisent l'importance des ports, des 
fonctions de services et d'animation locale. Il n'existe en fait que 2 ports 
de plaisance fluviale dans l'Aisne, Saint-Quentin avec 60 places, et 
Chauny avec une trentaine de bateaux, les deux ports placés près des 
carrefours fluviaux. 

·  Le nautisme local . Sur le réseau fluvial, la structure du parc de ba-
teaux comprend une majorité de petites unités (- 6 m), peu visibles 
parce que stationnés le plus souvent à terre, mais utilisés à la journée. 
Le développement de ce nautisme local est possible chaque fois qu'il y a : 

- une population urbaine notable (loisirs) 
- une structure d'animation (base de loisirs, club, etc…).  
 
 

2.2. LES POTENTIELS DE MARCHES . 
 

�  Le passage  devrait continuer à croître avec l'évolution des flottes euro-
péennes. Un effet temporaire de dissuasion pourra exister avec les tra-
vaux de la liaison Seine - Nord, en particulier sur le canal de Saint-
Quentin, si le trafic commercial y est partiellement réorienté. 

 

 Sinon, deux facteurs pourraient doper ces trafics : 
 
- le développement des activités de location : une base de 20 ba-

teaux = 400 allers et autant de retours par an. Mais cette perspec-
tive ne correspond pas à des possibilités identifiées, sauf un peu 
sur Chauny depuis la Somme ; 
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- le développement des flottes résidentielles, et de l'animation ré-
gionale plaisance. 

 
Actuellement, le réseau départemental dispose des structures de base à 
l'accueil des escales (cf. diagnostic phase 1). 
 
L'important sera d'essayer de créer quelques points à l'animation et aux 
services plus développés, de type port (Saint-Quentin, Soissons, Château-
Thierry, Chauny), et de compléter les équipements d'accueil du passage 
en quelques lieux spécifiques : Vic-sur-Aisne, Guny et Pinon, Pargny-
Filain, Charly-sur-Aisne, Vailly font l'objet de projets d'équipement, d'amé-
lioration ou de signalétique fluviale (+ Saint-Quentin avec un projet de 
halte à moyen terme). 
 

�  Flotte résidentielle et nautisme local.  Les développements possibles 
sont liés aux dynamiques locales qui peuvent se mobiliser, jusqu'au mo-
ment où un port devient assez important pour rentabiliser l'activité d'un 
professionnel et permettre d'attirer les clientèles externes en hivernage. 

 
 Saint-Quentin  est le port qui pourrait prétendre assez vite à cette évolu-

tion. Le projet devra cependant se caler sur le programme global d'amé-
nagement urbain et de repositionnement des activités. 

 
 À Soissons et Château-Thierry , une dynamique de création portuaire 

apparaît possible. La recommandation est de la développer progressive-
ment. 

 
 À Chauny , des extensions de capacité limitées sont possibles, le pro-

blème est celui du maintien des services et de l'équilibre de l'activité. 
 
 Ces différents sites sont déjà pour partie équipés (Saint-Quentin, Chauny) 

et pourraient être des points d'exercice du nautisme local. 
 
 Ceci ne concerne pas le nautisme léger (voile, canoë-kayak, aviron), qui 

ne se pratique pas sur les canaux, mais plutôt sur les plans d'eau (Ailette, 
Monampteuil, Isle…) et quelques rivières (Oise supérieure). 

 
 
2.3. LES ENJEUX. 
 

La plaisance de passage correspond à des flux économiques intéressants. 
Les dépenses d'escale des plaisanciers sont souvent élevées s'il y a une 
offre de service à proximité (restaurants, excursions), de 500 F à 1000 F / 
bateau / nuit. 
 
La plaisance résidente a des impacts économiques qui dépendent de son 
origine et son environnement : 
 

- les locaux n'apportent rien de plus, sauf au professionnel s'il y en 
a un ; 
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- par contre, l'hivernage, l'attraction d'usagers venant de l'extérieur 
entraînent aussi des dépenses locales. 

 
Cela dit, vu les capacités d'accueil (en dizaines de bateaux) et le passage 
(en centaines), les enjeux économiques restent modestes. 
 
C'est bien d'image, de structure urbaine, d'animation qu'il s'agit. 
 
Un port, une halte sont intéressants s'ils participent à une dynamique lo-
cale globale, à la reconquête des berges, à la création d'activités riveraines. 
 
 

2.4. LA CONTRAINTE DE L 'EXPLOITATION. 
 

Il est en général possible de trouver des financements pour les ports et 
haltes, et les investissements, s'ils sont bien conçus, peuvent rester mo-
destes. La question cruciale est plutôt celle de l'exploitation  d'équipe-
ments de faible capacité d'accueil, et donc de faible capacité de recettes. 
 
Le problème est clair pour les ports, qui demandent du personnel d'ac-
cueil. Avec des capacités de 50 places et plus, l'équilibre peut se trouver, 
surtout si on définit un accord de gestion avec une association, un profes-
sionnel, un loueur. 
 
Le problème est aussi, voire plus aigu pour les haltes, qui demandent des 
dépenses (assurance, entretien, eau / électricité, quelquefois sanitaires) et 
qui n'ont pas ou peu de recettes. 
 
On connaît ainsi nombre de haltes délaissées par les collectivités, lassées 
de dépenser sans évaluation claire des impacts. 
 
 

2.5. LES PROJETS IDENTIFIES POUR LA PLAISANCE . 
 

Site et projet plaisance Caractéristiques 
Fiche 

projet n° 

1. Saint-Quentin - extension port et servi-
ces professionnels 

Possibilité extension et aménagement et 
chercher professionnel 

1.2 

2. Chauny - optimisation port Recherche équilibre et extension périmètre 2.1 

3. Soissons - projet développement pro-
gressif port 

Ponton local et association - évolution si 
succès vers projet de port 

4.2 

4. Château-Thierry - projet développement 
progressif port 

Ponton local et association - évolution vers 
capacité supérieure 

5.2 

5. Halte Vic-sur-Aisne 
Halte plaisance - rampe et accueil bateaux 

à passagers 
4.3 

6. Points d'accueil Guny et Pinon 
Aménagement de points d'accueil sur 

quais existants 
3.3 

7. Pargny - Filain - service d'accueil (local) Projet de local pour accueil des plaisanciers 3.1 

8. Charly-sur-Marne Action paysagère sur halte existante 5.4 
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2.6. LES ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT. 
 
�  Une observation : une présentation un peu limitée des ressources touristi-

ques de l'Aisne dans les guides nautiques fluviaux, notamment les "Navi-
cartes". Ceci pourrait faire l'objet d'une action spécifique de pression et 
d'information après des éditeurs. 

 
�  Les projets de port (Soissons, Château-Thierry), s'ils s'engagent avec une 

mobilisation locale (création d'association) pourraient recevoir un appui 
opérationnel pour l'organisation d'un événement type rallye nautique1, 
avec objectif d'attirer les flottes plaisancières de l'Oise (vers Soissons) et 
de la Marne (vers Château-Thierry). 

 
 Ceci est repris au chapitre 3. 

                                            
1 Un rallye nautique est une randonnée sur plusieurs jours avec des arrêts choisis où l'on organise de 
l'animation (réceptions, jeux…). 
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3. LES BATEAUX À PASSAGERS 
 
 

3.1. DEFINITION. 
 

Bateaux d'excursion en promenade, restauration, travaillant à la journée, 
et seulement exceptionnellement en croisières (hébergements terrestres 
alors nécessaires). 
 
Hors des sites de grande fréquentation touristique et d'événements attirant 
beaucoup de monde, et où une vente de billets individuels est possible, 
ces bateaux travaillent avec des groupes , sur réservation : groupes d'adultes 
variés, et aussi groupes de jeunes, scolaires et clientèles sociales. 
 
Leur marché est lié : 
 

- aux sites, et à leur capacité d'attraction ; 
 
- au produit, au marketing de l'opérateur, sur des zones de chalan-

dise d'au moins 200 à 300.000 personnes, pour atteindre des 
seuils de fréquentation minimaux  de 10.000 pax en promenade, 4 
à 5.000 en restauration. 

 
 

3.2. PROJETS POSSIBLES . 
 

Le schéma fluvial de 1995 avait proposé 3 sites pour des bateaux à pas-
sagers : Saint-Quentin, Soissons et Château-Thierry, qui sont effective-
ment les trois agglomérations : 
 

- avec une population et un réseau de structures (entreprises, as-
sociations…) significatif comme à Saint-Quentin ; 

 
- avec une population moyenne et un site a priori attractif (Soissons, 

Château-Thierry). 
 

Par ailleurs, le SIDVE exploite actuellement le CAP 02, pour la découverte 
de la voie d'eau, principalement à usage des clientèles scolaires et cen-
tres aérés. Le SIDVE souhaite renouveler son bateau, ce qui va l'amener 
à rechercher l'élargissement de son marché. 
 
Les projets sont donc identifiés et travaillés sur les 3 sites, Saint-Quentin, 
Soissons et Château-Thierry. 
 
ACT-OUEST a réalisé une recherche spécifique d'opérateurs privés, ainsi 
qu'un audit du projet SIDVE avec un programme d'études et développe-
ment de ce projet. 
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Des idées de bateaux d'excursion avaient aussi été avancées pour le 
touage de Riqueval (zone Le Haucourt - Bellicourt et le tunnel du Tron-
quoy) mais devraient être abandonnées, pour contraintes de navigation. 
 
 

3.3. CONDITIONS GENERALES ET ETAT DES PROJETS . 
 
�  Le marché de l'Aisne : marché adultes (entreprises, 3ème âge, fêtes familiales, 

groupes divers) et marché de jeunes et clientèles aidées (scolaires…) n'ap-
paraît pas suffisant pour 3 bateaux en même temps, sur 3 sites dont 2 
sont fluvialement proches (Saint-Quentin et Soissons). 

 
�  3 opérateurs ont, après la consultation de près de 200 armateurs, manifesté 

leur intérêt, essentiellement pour les sites de Soissons et Château-Thierry 
(Saint-Quentin n'a pas vraiment d'image touristique). Les négociations se 
poursuivent avec l'un d'entre eux qui doit se déterminer entre Soissons et 
Château-Thierry. Ce choix de principe devrait être fait assez vite. 

 
�  Le projet SIDVE va faire l'objet d'une étude de faisabilité, pour préciser les 

potentiels de clientèles et les moyens à développer pour un bateau travail-
lant de préférence à partir de Saint-Quentin. 

 
 L'idée est aussi d'en faire le bateau scolaire du département, avec une po-

litique claire d'appui à l'envoi de jeunes sur le bateau. 
 
�  Dans ce contexte, la stratégie sera : 
 

- de réaliser l'implantation d'un bateau privé sur l'un des deux sites, 
Soissons ou Château-Thierry avec un objectif 2002/2003 ; 

 
- de définir la faisabilité du projet SIDVE en évitant une concurrence 

directe avec le premier projet, en regardant les possibilités de 
mise en gestion ; 

 
- pour une implantation ultérieure d'un 2ème ou 3ème bateau, recher-

cher des positionnements non concurrents, qui ont déjà été peu 
ou prou définis ; 

 
- pour un bateau à Soissons après Château-Thierry, travailler l'axe 

Aisne et le partenariat éventuel avec Compiègne, ainsi que la res-
tauration fixe sur site (rôle de restaurant flottant) ; 

 
- pour un bateau à Château-Thierry après Soissons, développer le 

projet sur l'axe "croisière Champagne", vallée de la Marne, et 
"guinguettes du Champagne" en faisant du bateau un élément de 
la stratégie. 
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�  Les actions prévues ont le calendrier suivant : 
 
 SIDVE : 
 

- SIDVE - étude de faisabilité mai - juin 2001 
- décision de lancement du projet après consultation des partenai-

res (CG 02, membres du SIDVE, agglomération de Saint-Quentin, 
CDT…) 

- mise en route (voir fiche SIDVE n° 1.4.). 
 

Soissons / Château-Thierry : 
 

- position de principe de l'opérateur candidat - mai 
- montage dossier projet pour financement - mai - septembre 
- concertation locale pour préparation animation locale (idem). 
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4. ACCUEIL DES BATEAUX HÔTELS 
 
 
 

Actuellement, cette activité concerne essentiellement la Marne, avec un 
bateau français (Continentale de Croisière) et un bateau belge, travaillant 
entre Reims et Meaux. 
 
Les opérateurs ont peu de demandes : poste d'accostage, branchement 
eau / électricité si possible. 
 
Ils disposent de leur groupe électrogène, d'un mini bus pour les excur-
sions. 
 
Le quai de Château-Thierry pourrait accueillir plus de péniches si les dates 
d'escale sont décalées. 
 
L'idée est ici d'établir et maintenir le contact avec l'armateur, ce qui sera 
facile s'il y a un projet d'ensemble sur Château-Thierry (fiche n° 5.2). 
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5. MARCHÉ DE LA LOCATION 
 
 

À la suite des départs de Crown Blue Line de Château-Thierry et de De-
gandt à Chauny, l'Aisne n'a plus de base de location. 
 
Dans le cadre de la mission ACT-OUEST, un dossier d'appel à été envoyé 
à tous les loueurs, nationaux et régionaux de la moitié Nord de France, et 
des contacts individuels ont été pris avec les 5 majors nationaux. 
 
Le constat est dur : les conditions de rentabilité du réseau sont moins 
bonnes ici que dans d'autres bassins (15 à 16 semaines de location au 
lieu de 20 à 21). 
 
Dans un marché qui reste stagnant, les choix des loueurs sont de se relo-
caliser sur les destinations les plus demandées (Midi-Pyrénées, Langue-
doc, Camargue, Bourgogne, Alsace…) avec des fluctuations sur les bas-
sins Bretagne - Pays de Loire et Franche Comté. 
 
A priori, les opportunités pour l'Aisne pourraient venir : 
 

- du partenariat avec une base proche pour négocier des trajets 
"one-way" vers un site axonais (Chauny ou Saint-Quentin) ; 

 
- d'un opérateur régional avec le même principe (mais ils ont été 

contactés et n'ont pas réagi). 
 

L'offre d'un port à gérer ou d'un site d'implantation quasi gratuit n'est pas 
suffisante, la demande irait même jusqu'au subventionnement de l'achat 
de bateaux, ce que la région Champagne Ardennes semble avoir fait. 
 
S'il fallait déterminer un site d'implantation favorable, en dehors de la 
Marne, la zone idéale semblerait être vers Berry au Bac ou Bourg et Co-
min, à des carrefours de voie, et près de la Champagne. 
 
Mais actuellement donc, les actions proposées sont : 
 

- relance base Somme pour partenariat (ACT-OUEST) 
- relance éventuelle des opérateurs régionaux. 
 

Ceci aura un sens si le site d'accueil manifeste une réelle volonté de s'y 
intéresser (personnel, conditions), ce qui peut poser la question d'un choix 
entre Chauny et Saint-Quentin. 
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6. LES PERSPECTIVES DE VALORISATION DES CHEMINS 
DE HALAGE 

 
 

6.1. CARACTERISTIQUES ET POTENTIELS . 
 

L'utilisation des chemins de halage pour établir des circuits de randon-
nées, et maintenant, des "voies vertes" ou des "véloroutes" est un grand 
classique auquel aucun schéma n'échappe. 
 
La demande "verte" de randonnées, d'écotourisme, se développe en effet, 
et les halages ont des caractéristiques de paysage, relief et confort inté-
ressantes (vélo et équitation surtout). 
 
Cela dit, des contraintes et problèmes existent à cette utilisation : 
 

�  Les chemins de halage ont des usages techniques, d'accès et d'entretien 
des ouvrages, notamment en Aisne où le trafic commercial subsiste. 

 
�  L'usage demande des accords de superposition de gestion (entretien, 

responsabilité civile, police) entre collectivités et VNF. 
 
�  La demande de randonnées peut correspondre à trois types de clients et 

produits : 
 

- la randonnée locale, familiale, pour des gens venant à la journée 
ou en séjour, mais qui dépensent peu s'il n'y a pas un site d'ani-
mation et de consommation fort sur le circuit ; 

 
- la randonnée touristique, qui va contribuer à l'attrait de la destina-

tion verte et attirer du monde en court séjour2. Elle doit s'accom-
pagner d'une offre - produit  : circuits aménagés, mais aussi hé-
bergements, services et choses à voir  ; 

 
- la randonnée transrégionale (véloroutes), mais qui en fait, et pour 

l'essentiel, se redécoupe en tronçons significatifs et identifiés. 
 
Les itinéraires multi-utilisateurs (déplacements non motorisés dont VTC, 
piétons, patineurs, poussettes…), appelés voies vertes , peuvent permet-
tre l'accueil des ces différentes formes de randonnées tout en ayant très 
souvent une dimension urbaine. 
 

�  L'Aisne a déjà développé un plan de randonnées très important, avec un 
gros effort de concertation, d'éditions, de promotion. 

 
 Ajouter de nouveaux projets devra être compatible avec les actions en 

cours et les moyens. 
                                            
2 cf. circuits week-end aménagés par le département. 
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6.2. TYPES DE PROJET. 
 
�  Un programme de voies vertes européennes existe, avec carte et tracés 

théoriques, passant notamment par Saint-Quentin, une voie pouvant avoir 
un caractère européen (projet EuroVeloÒ). 

 

 
 

Réseau national en projet 
 
 

�  Des projets locaux de voies riveraines urbaines ont déjà été travaillés ou 
sont programmés, à Soissons, Château-Thierry, Saint-Quentin. L'idée gé-
nérale est : 

 
- de relier les centres-ville aux zones vertes et de loisirs ; 
- de créer des promenades et sites attractifs en milieu urbain. 
 

 Ils sont simplement repérés dans les projets urbains. 
 
�  Quelques projets sur des sites spécifiques : 



 22 

- à Bourg et Comin, projet de boucles piétonnes établi par VNF pour 
conforter l'intérêt d'une visite au site ; 

 
- entre Bellicourt et le Haucourt, liaison et circuit complémentaire à 

l'animation recherchée (en ouvrant les voies existantes à d'autres 
publics voire en rattachant ce circuit à une voie verte vers le Saint 
Quentinois).  

 
�  L'axe vert / bleu envisagé entre Coucy-le-Château et Pargny-Filain - Mo-

nampteuil sera un projet a priori assez coûteux. Sa validité dépendra donc 
de l'offre produits qui pourrait y être articulée : hébergements de vacances 
(campings, HLL, campings-cars, hôtellerie), et des sites d'animation y par-
ticipant : Coucy certainement, Pargny Monampteuil si une dynamique 
nouvelle émergeait sur et autour du plan d'eau. 

 
 
6.3. SYNTHESE. 
 
 Compte tenu des efforts déjà faits, les projets "halages" avancés ici sont 

ceux qui sont intégrés dans des projets plus globaux. 
 
 La décision d'un nouvel axe vert / bleu demande un travail opérationnel de 

conception de produits terrestres avant d'engager des investissements a 
priori assez lourds, pour en justifier l'intérêt. 
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7. LES PROJETS D'ANIMATION 
 
 

7.1. ANIMATION URBAINE . 
 

Trois sites urbains ont très vite été identifiés comme ceux qui pouvaient ti-
rer profit d'une mise en valeur des espaces fluviaux, et ceci correspond 
par ailleurs à la volonté exprimée de leurs élus et aux projets à l'étude à 
Saint-Quentin, Soissons et Château-Thierry. 
 
Dans les trois cas, le travail fait dans cette mission fluviale a été de déga-
ger les éléments de projets paraissant a priori viables et qui pourront 
contribuer à la reconquête des berges par les villes et à la réanimation des 
zones riveraines, dont les fonctions et l'animation commerciale ont disparu. 
 
Le principe commun aux 3 projets est la recherche de grappes d'activités 
cohérentes au site, capables de se conforter l'une l'autre : port de plai-
sance et halte nautique, bateau à passager, voie verte (piéton, vélo) de 
liaison au centre ville et espaces de loisirs, restaurants-guinguettes flot-
tants ou riverains, éventuellement office de tourisme, équipement culturel 
ou commercial spécifique, canotage et loisirs nautiques légers. 
 
L'idée est aussi de retrouver des ambiances festives : terrasses du bord 
de l'eau, soirées animation, lieux d'événements, feux d'artifice, etc… 
 
Les trois projets sont explicités en fonction de leur contexte. Leur pilotage 
est du ressort de la collectivité locale. 
 
Dans ces sites urbains, les seuils de rentabilité des exploitations propo-
sées : 10.000 clients pour un restaurant, 10.000 pax promenade, 5.000 
pax restauration pour un bateau à passagers, 30 à 40.000 entrées pour un 
équipement culturel, ont des chances d'être atteints (voir réserves pour les 
bateaux à passagers). 
 
 

7.2. ANIMATION - LOISIRS. 
 

Trois sites ont attiré l'attention sur leurs possibilités ou besoins d'animation : 
Bourg et Comin, Pargny Filain - Monampteuil, et Chauny, parce que quel-
ques ingrédients d'une grappe d'activités pouvaient peut être y être réunis. 
 
Les fiches projets identifient les potentiels. La suite dépendra des volontés 
et moyens des collectivités et des partenariats possibles. 
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8. LES PROJETS "RÉSEAU" 
 
 

Trois idées peuvent mériter un projet "réseau" à l'échelle du département, 
ou peut être à une échelle régionale voire interrégionale : 
 
 

8.1. LES "M AISONS DU CANAL "  - RESEAU DE MAISONS ECLUSIERES . 
 

VNF réfléchit (partiellement du fait d'une réutilisation interne de certaines 
maisons) à la réutilisation des maisons éclusières inutilisées comme gîtes 
ruraux. Elles sont en effet bien situées (bord de voie d'eau) avec une taille 
et un "look" agréable. 
 
Le patrimoine mobilier de VNF est d'ailleurs très important sur le départe-
ment de l'Aisne.  
 
L'idée proposée est de monter un vrai produit "les maisons du canal" sur 
le département et plus valablement sur l'Interrégion, avec un catalogue de 
départ de quelques dizaines de maisons à louer et un accord de commer-
cialisation, l'objectif à terme pouvant être beaucoup plus ambitieux pour 
l'Interrégion. 
 
Le marché doit être bon s'il y a des standards de qualité corrects. 
 
Les recettes potentielles (de l'ordre de 50 à 70 KF / an / maison) devraient 
permettre de contribuer au financement des travaux de remise en état. 
 
Le projet concerne VNF avec un partenariat possible (concessions) ré-
gions - départements. Un problème technique à résoudre est celui de la 
gestion et de la maintenance d'un parc diffus, ce qui implique un relais et 
un partenaire local. 
 
 

8.2. LE PROJET - VALLEE DE MARNE - LES GUINGUETTES DU CHAMPAGNE . 
 

L'idée est de chercher une image spécifique, festive, et simple, pour la vallée 
de la Marne axonaise, et y attirer les clientèles de grande proximité.  
 
Développer un label et une action de promotion avec les restaurants exis-
tants autour du Champagne paraît possible et cohérent avec les autres pro-
jets. Ce projet pourrait être une déclinaison spécifique de la Route du Cham-
pagne pour le département de l'Aisne 
 
L'action comprendrait une aide au développement du réseau. 
 
Ceci renvoie aussi au projet suivant. 
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8.3. BATEAUX ANIMATION ET RECHERCHE D 'OPERATEURS. 
 

L'intérêt pour des bateaux animation3 : restaurants, guinguettes, discothè-
ques, théâtre / cabaret, existe sur l'ensemble des sites urbains : projets 
(Saint-Quentin, Soissons, Château-Thierry) et éventuellement sur des si-
tes "loisirs" différents, où la qualité de la restauration par exemple peut 
suffire à attirer la clientèle (Bourg et Comin, Pargny, Vic-sur-Aisne). 
 
Comme des actions de recherche vont être proposées, l'idée est de mener 
ces actions de manière coordonnée, dans un projet pluriannuel et partena-
rial avec VNF (gestion du domaine), les organes professionnels (CCI, 
Chambre syndicale) et les collectivités. 

                                            
3 A ne pas confondre avec les bateaux à passagers dont la fonction principale consiste à transporter 
des personnes. 
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FICHE PROJET N° 1.1. 
 

CANAL DE SAINT-QUENTIN DU TUNNEL DU TRONQUOY 
AU TUNNEL DE RIQUEVAL 

 

 
 

1. CONTEXTE ET CONTRAINTES 
 

Le tunnel de Riqueval est un site insolite : la traversée du plus long tunnel 
de France s'effectue en remorque derrière un toueur. 
 

Cette portion du canal bénéficie d'ailleurs d'un environnement touristique : 
 

·  La Maison du Vermandois et le Musée du touage situé à Bellicourt ac-
cueille de 5 à 6 000 visiteurs par an. 

·  Plusieurs circuits de randonnée existent (3 Km pédestres et 20 Km VTT). 

·  Un point "pêche" accessible aux handicapés a été aménagé à proximité 
de la Commune de Lehaucourt, ainsi qu'un point pique nique au dessus 
de l'entrée nord du tunnel du Tronquoy. 

Les contraintes sont réelles : 
 

1. Le trafic commercial reste important et va le rester. Le canal de Saint-
Quentin est l'alternative du canal du Nord en cas de chômage ou de 
travaux plus importants (Seine Nord ?). 

 

2. L'abandon du touage n'est pas décidé. En tous cas les passages des 
tunnels donneront toujours lieu à des horaires par sens, ne permettant 
qu'une navigation restreinte entre Macquincourt et Lesdins. 

 

3. Le croisement d'un bateau à passagers avec les péniches commercia-
les n'est pas possible entre les deux tunnels, sauf si ce bateau s'arrête 
aux lieux de plus grandes largeurs. 

 

4. Les plaisanciers de passage sont soumis aux mêmes contraintes que 
les bateaux à passagers (sens, horaires, lieux d'arrêt). 

 

5. La longueur du tunnel de Riqueval rend caduque sa traversée touristique 
que ce soit pour un bateau à passagers ou pour une utilisation de sa ban-
quette (chemin de halage dans le tunnel), à la fois pour des raisons de du-
rée et pour des raisons psychologiques (la sortie n'est pas visible). 

 

Ces contraintes vont faire que : 
 

1. L'exploitation d'un bateau à passagers vers le site au départ de 
Saint-Quentin ne pourra être que très épisodique (croisières une 
journée avec un timing très précis de passage), vu la distance et les 
contraintes horaires. 
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2. L'exploitation d'un bateau à passagers entre les tunnels présente 
aussi beaucoup de problèmes : peu d'aires de retournement, peu 
de passages possibles par jour (quasiment deux dans chaque 
sens), sites de dépose des passagers pas nécessairement acces-
sibles à des personnes à mobilité limitée. Ces contraintes rendent 
plus aléatoires sa rentabilité à cet endroit. 

 
 

2. OBJECTIFS / ENJEUX 
 

·  Valoriser le patrimoine historique et fluvial. 

·  Créer un site d'attractif pour les clientèles de grande proximité (familles 
et groupes). 

·  Arrêter le tourisme de passage sur la RN 44 pour assurer la notoriété 
du canal. 

·  Donner un but épisodique à un bateau à passagers basé à Saint-
Quentin (groupes, enfants, touristes). 

 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

3.1. MAISON DU VERMANDOIS - TOUAGE DE RIQUEVAL  
 

L'idée consiste à renforcer l'attrait terrestre du site pour développer sa fré-
quentation. 
 
 

3.1.1. AMELIORER ET FACILITER LE STATIONNEMENT AUTOMOBILE 
 

Un rond point sur la RN 44 permettrait un ralentissement des flux automo-
biles ainsi qu'un accès plus simple à la Maison du Vermandois. 
 

L'utilisation des parcelles n° 59 et 60 (voir plan)  pourrait permettre d'instal-
ler un parking important (200 places) ainsi qu'un espace jeu et pique nique. 
 
 

3.1.2. DEVELOPPER LES PRESTATIONS 
 
Mettre en place une muséographie animée (multimédia…) du Musée du 
Touage et de la Maison du Vermandois. 
 
Prévoir un espace de vente de produits régionaux plus fourni. Ceci pourrait 
amener à un meilleur partenariat avec le tourisme industriel par exemple avec 
le magasin d'usine de la Filandière et rechercher de nouvelles ressources. 
 
Relancer le partenariat avec le restaurant existant voire créer une restaura-
tion légère si le partenariat n'est pas possible. L'idée d'utiliser un bateau res-
taurant serait la plus séduisante mais l'étroitesse du canal ne le permet pas, 
si le touage continue d'exister, et donc continue d'utiliser les garages. 
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Mettre en place en partenariat avec VNF un circuit de promenade familiale 
piétons / vélos. L'utilisation du circuit pédestre existant entre maison du Ver-
mandois et Pont de Riqueval permettrait de réaliser un circuit de 2.5 Km at-
tractif pour une famille. 
 
Articuler à cet ensemble un petit point de location (quelques vélos et du 
matériel de pêche grand public) pour répondre à d'éventuelles demandes 
et générer quelques recettes annexes. 
 

 
 

Cadastre secteur Maison du Vermandois 
 
 

  
 

Circuit VTT actuel 
 

Circuit pédestre actuel 
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3.2. LEHAUCOURT - TUNNEL DU TRONQUOY 
 

On cherchera à créer une zone de loisirs de nature en liaison au site pré-
cédent et à valoriser le tunnel. 
 
 

3.2.1. CREATION D'UNE ZONE DE LOISIRS A LEHAUCOURT EN RIVE DE CANAL 
 

La rive sud du canal est déjà équipée d'un coin pêche pour handicapés.  
 
L'idée consiste à aménager l'ensemble de manière raisonnée en installant 
dans cette zone une aire de pique nique, des jeux d'enfants, une aire na-
turelle de camping et une petite guinguette d'été. 
 
La guinguette pourrait fonctionner en relais avec le point location de la 
maison du Vermandois permettant aussi d'y louer vélos et matériel de pê-
che voire quelques barques. 
 

 
 

Plan du secteur 
 
 

3.2.2. ANIMATION DU TUNNEL DU TRONQUOY 
 

Animer le tunnel uniquement pour les utilisateurs de la voie d'eau reste il-
lusoire car : 
 

·  Le nombre de bateaux de plaisance, actuellement de l'ordre de 550 ba-
teaux par an, restera de toute façon limité. 

·  Un bateau à passagers exclusivement affecté au tunnel aura son ex-
ploitation limitée par les contraintes techniques du canal, à savoir une 
capacité d'accueil réduite par sa taille pour lui permettre de tourner et la 
possibilité de ne faire qu'un nombre limité de passages. Son équilibre 
de fonctionnement ne pourra pas être atteint. 
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Une idée différente serait d'utiliser la banquette (chemin de halage inté-
rieur au tunnel) soit pour permettre une visite piétonne soit en utilisant un 
petit train électrique. 
 

VNF doit remettre en état cette banquette et il est déjà prévu d'y mettre 
une rambarde de sécurité. L'utilisation de cette banquette à des fins touris-
tiques serait possible si cela ne contrarie pas la sécurité de l'ensemble. Un 
petit train électrique pourrait même y concourir mais demanderait d'être in-
tégré au plus vite dans le cahier des charges de la réfection de la ban-
quette (problèmes de largeur, et de sécurité). 
 

Les possibilités d'animation de l'intérieur du tunnel pourraient être les sui-
vantes : 
 

·  Mise en place d'éclairage et de jeux de lumière comme cela a pu être 
fait à Paris 

·  Théâtre d'ombres chinoises à associer à une histoire, des jeux, des de-
vinettes 

·  Sonorisation associée. 

L'animation devrait être d'un coût d'entretien et de renouvellement faible et 
dimensionnée au potentiel de visiteurs. 
 

Tout ceci n'aura de sens que s'il y a une possibilité de passage en groupe 
sous le tunnel (petit train), même si cette animation pourrait être le but de 
visite épisodique d'un bateau à passagers au départ de Saint-Quentin. 
 
 

4. LES IMPACTS ATTENDUS 
 

4.1. MAISON DU VERMANDOIS - TOUAGE DE RIQUEVAL  
 

Amener la fréquentation de la Maison du Vermandois à 10 000 visiteurs 
par an et développer les recettes annexes (restaurant, boutique, location…). 
 
 

4.2. LE HAUCOURT 
 

Création d'une zone d'intérêt local, en cohérence avec la Maison du Ver-
mandois. 
 
 

4.3. TUNNEL DU TRONQUOY 
 

Le projet d'animation du tunnel pourrait amener des fréquentations plus 
importantes mais nécessite une étude spécifique sur la faisabilité d'un 
vecteur approprié. 
 
 

5. NATURE DES INVESTISSEMENTS CONCERNÉS 
 

Finalement, les propositions paraissent réalisables à court terme concer-
nant deux projets : 
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- autour du touage et de la maison du Vermandois 
- pour une zone de loisirs à le Haucourt 
 

avec à plus long terme l'idée d'animation dans le tunnel. 
 

Les deux projets devraient évidemment être coordonnés (maîtrise d'ou-
vrage commune ?). 
 

AMÉNAGEMENTS CONDITIONS TYPES DE COÛT 

1. Site du Touage - maîtrise d'ouvrage : CC du Verm andois  

Rond-point 
Si accord et financement état. 

Voir DDE 
2 MF ? 

Stationnement - aménagement 
parcelles 56 à 60 

Accord et convention VNF Quelques MF 

Espace produits régionaux - 
Point location 

Partenariat avec acteurs locaux  

Muséographie interactive - mul-
timédia 

Travail de conception avec pro-
fessionnel 

Quelques centaines de KF 

Circuit de promenade balisé - 
utilisation du halage 

Accord et convention VNF Pour mémoire 

2. Zone Le Haucourt - maîtrise d'ouvrage : commune ou partenariat plus large ? 

Aire pique-nique et camping. 
Jeux d'enfants. Circuits de pro-
menade balisé 

Achats terrains 
Accord VNF sur DPF 

Qq centaines de KF 

Guinguette saisonnière Partenaire privé à rechercher 
Environ 300 KF (privé) 

si réseaux 

3. Projet tunnel - petit train Étude spécifique - faisabilité 
technique à assurer (VNF) 

 

ENSEMBLE Hors tunnel 4 à 5 MF ? 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

·  Développement des services d'accueil et d'activités 
sur le site du touage et la maison du Vermandois TYPE DE PROJET 

·  Aménagement loisirs de la zone Bellicourt - le Hau-
court et du site du Haucourt - Le Tronquoy 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Communauté de communes du Vermandois (Mai-
son) et commune Le Haucourt 

·  À court terme : zone loisirs, muséographie 
·  Si foncier : produits régionaux PHASAGES POSSIBLES 
·  Rond-point après étude / décision 
·  Autorisation (rond-point) CONDITIONS 
·  Accord VNF (foncier…) 

INVESTISSEMENTS ·  Financements : 4 à 5 MF au total 
·  Validation projet par collectivité 
·  Négociation VNF sur foncier et lancement démarche 

rond-point près DDE ACTIONS À MENER 
·  Programmation aménagements site touage - site le 

Haucourt - études d'exécution 
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FICHE PROJET N° 1.2. 
 

ANIMATION - DEVELOPPEMENT DU PORT 
DE PLAISANCE DE SAINT-QUENTIN 

 

 
 
1. CONTEXTE ET CONTRAINTES 
 

Le port actuel d'une capacité de 65 places a un fonctionnement correct, 
avec toutefois un équilibre de gestion dépendant plus des recettes fonciè-
res que des recettes propres au port de plaisance. 
 
La clientèle est principalement locale et le passage (150 à 200 bateaux 
par an) correspond à une proportion normale des flux existants sur le canal. 
 
Le développement significatif de la plaisance sur Saint-Quentin passera par : 
 
·  De l'animation attirant les plaisanciers parisiens ou du nord (événement 

de type rallye…). 

·  Un professionnel sur le port assurant la vente et les services. 

·  De l'hivernage principalement à destination des bateaux étrangers, ce 
qui induit l'existence de services et donc du professionnel. 

Par ailleurs se posera le problème du stationnement permanent ou pério-
dique du bateau à passagers de Saint-Quentin (SIDVE ?), en tout cas 
avant l'aménagement du quai Gayant. 
 
Le fret commercial, déjà réduit actuellement, pourrait quasiment disparaî-
tre de la darse. 
 

 
 

plan du port 
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Les contraintes sont les suivantes : 
 

1. L'espace terrestre affecté actuellement au port de plaisance reste limité 
en surfaces et son extension est difficile sur la même rive (proximité de 
la RN 442). 

 
2. le projet de rond point et de la desserte de la zone du port (voir es-

quisse) couperait le port en deux, avec la quasi impossibilité d'utiliser la 
moitié nord du plan d'eau (hauteur du pont), tout en diminuant la partie 
actuellement affectée au port de plaisance. 

 

 
 

3. Les entreprises présentes actuellement sur le site sont difficiles à relo-
caliser. Il semble toutefois qu'à terme leurs emplacements pourront être 
disponibles. 
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2. OBJECTIFS / ENJEUX 
 

Les enjeux ne sont pas majeurs mais il y a possibilité de développement 
d'une plaisance régionale et d'un pôle d'animation. L'objectif sera de déve-
lopper la plaisance résidente, la fonction d'escale courte pouvant être pré-
vue à terme quai Gayant. 
 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

L'augmentation du nombre de places aurait pu être obtenu en étendant la 
partie plaisance jusqu'à l'embranchement sur la rue du Cdt Raynal (150 ml 
de quai soit 40 places et environ 2 000 m² supplémentaires de terrain. La 
réalisation du rond-point projeté condamnera cette possibilité. 
 
L'extension éventuelle passerait donc par la mise en place de pontons du 
côté du Point P, avec des conditions de sécurité à assurer. 
 
L'aide à l'installation d'un professionnel pourrait passer par la location du 
hangar à bateau existant, voire à une sous concession du port. Il conviendrait 
de garder à l'esprit que la gestion propre du port pourrait trouver son équilibre 
vers 80 à 100 places, valeur permettant aussi au professionnel de vivre. En 
fonction du développement de l'ensemble, le professionnel pourrait à 
terme être demandeur de surfaces couvertes plus conséquentes : le sec-
teur du point P pourrait être adapté à de telles structures (hivernage sous 
hangar, surfaces commerciales…). 
 
Le stationnement du bateau à passagers de Saint-Quentin pourrait utiliser 
la partie de quai située entre l'entrée actuelle du port et la station service 
pour stationner et embarquer des passagers durant la période de travaux 
sur le quai Gayant. 
 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 
Amener la capacité du port vers la centaine de bateaux pourra avoir les ef-
fets suivants : 
 
·  La gestion portuaire pourra globalement s'équilibrer par elle-même, 

avec un CA de l'ordre de 250 KF HT. 

·  La taille du port permettra à un professionnel de vivre et donc d'animer 
l'ensemble. 

·  L'animation de l'ensemble pourrait donner un statut particulier à la zone 
avec des possibilités de plus values immobilières. 
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5. NATURE DES INVESTISSEMENTS CONCERNÉS 
 

L'extension de capacité de 35 places nécessiterait un ponton (150 ml) 
avec un accès sécurisé d'un coût de l'ordre de 1 MF HT, avec des aides à 
l'investissements possibles. 
 
La question dominante est celle de la libération du foncier, et principale-
ment du site Point P en face du port actuel. 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Extension des capacité d'accueil et possibilité d'ins-
tallations d'un professionnel au port de Saint-Quentin 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  CCI (actuel concessionnaire VNF) ou nouveau par-
tenariat (ville ? ou communauté d'agglomération) 

PHASAGES POSSIBLES ·  Projet à caler sur la libération du foncier et l'aména-
gement de la zone 

·  Récupération foncier point P CONDITIONS 
·  Recherche professionnel 
·  Faible pour l'extension 

INVESTISSEMENTS ·  Réaménagement site Point P et hangar pro : 1 MF 
ou plus 

ACTIONS À MENER ·  Inscription du projet dans les études en cours 
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FICHE PROJET N° 1.3. 
 

QUAI GAYANT - ANIMATION RIVERAINE ET FLUVIALE 
 

 
 

1. CONTEXTE ET CONTRAINTES 
 

Le quartier du quai Gayant est le centre d'un projet de requalification ur-
baine. Nous n'apporterons notre regard que sur l'animation liée à la voie 
d'eau. 
 
On retiendra particulièrement : 
 
·  le potentiel d'espaces de loisirs et de nature avec le Marais d'Isle et la 

plage d'un côté, le Marais Chantraine de l'autre. 

·  L'intérêt effectif de cheminements de loisirs du centre ville vers les zo-
nes vertes (piétons / vélos). 

·  L'intérêt de développer les liaisons vers et le long du canal. 

Les contraintes : 
 
1. La persistance d'un trafic commercial important fait persister des 

contraintes sur le stationnement de bateaux le long des berges et de-
mandera de tenir compte du batillage (remous crées par les passages 
de bateaux). 

2. Il existe des points durs pour le cheminement vélos / piétons dont le 
passage sous le Viaduc de Picardie et l'entrée du vieux port. 

3. Le calendrier de la requalification est à moyen / long terme et les chan-
tiers vont en gêner l'accès sur le court terme. 

 
 

2. OBJECTIF 
 

L'objectif à moyen et long terme pour Saint-Quentin est totalement straté-
gique. Il s'agit de revaloriser la façade fluviale et les quartier riverains, de 
requalifier l'image de la ville, et de permettre de nouvelles activités et ani-
mations. 
 
Le projet "quai Gayant" est l'expression de cette stratégie. 
 
En matière de tourisme et d'animation fluviale, les propositions qui suivent 
pourraient largement améliorer et compléter les actions d'urbanisme et 
d'équipements prévus. 
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3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

3.1. PORT DE PLAISANCE ET HALTE NAUTIQUE  
 

La fonction technique et résidentielle de port de plaisance, qui demande 
de l'espace, de la capacité (80 à 100 places) et de la tranquillité, restera 
dans le Vieux Port. 
 
Le quai Gayant pourra remplir la fonction de halte nautique, pour l'accueil des 
bateaux de passage, et le stationnement de courte durée de petits bateaux. 
 
Ceci pourra s'organiser : 
 

- soit avec une péniche aménagée pour être accostable (2 à 3 ba-
teaux / jour), et qui servirait aussi de lieu d'accueil touristique (an-
tenne de l'OT - expos…) ; 

- et si nécessaire avec un ponton complémentaire (30 m = 2 à 3 
postes, 4 à 6 bateaux) ; 

- eau et électricité sur péniche / ponton ; 
- sanitaires à prévoir (péniche d'accueil par exemple). 
 
 

3.2. EMBARCADERE POUR BATEAU A PASSAGERS  
 

Le quai Gayant, avec ses diverses animations, et les possibilités de sta-
tionnement, sera le lieu idéal pour cette fonction (zone de dépose car sur 
le quai à prévoir). 
 
Le bateau à passagers aura des fonctions d'animation du soir. Localisa-
tion à articuler avec celle des restaurants et terrasses de la zone. 
 
 

3.3. BATEAUX RESTAURANTS , ANIMATION DES BERGES  
 

La berge du quai Gayant peut devenir un des lieux d'animation forts de la 
ville et de sa zone d'attraction. 
 
L'idée est évidemment d'y articuler : 
 

- les équipements terrestres attractifs : Multiplex, patinoire… 
- des espaces de convivialité : restauration, bars, terrasses 
- et si possible de l'animation nautique : établissements flottants, 

possibilités de canotage, bateau à passagers, et de l'animation ri-
veraine : promenade et cheminement piéton - vélo. 

 
L'attraction d'établissements flottants recevant du public (type restaurant - 
guinguette), voire celle d'aménagements riverains originaux (terrasses, 
espaces sur pilotis…), à développer avec des privés, deviendra possible 
en fonction de l'aménagement d'ensemble. 
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4. NATURE DES INVESTISSEMENT CONCERNÉS 
 

La mise en place d'un bateau accueil touristique faisant office de halte 
nautique (ponton avec passerelle donnant sur le canal) aurait un coût situé 
entre 750 KF et 1,5 MF HT en fonction de l'aménagement interne au ba-
teau et donc de ses possibilités d'usage. 
 
Les bateaux restaurants et le bateau à passagers relèveront de l'initiative 
privée. Les aménagements que la collectivité pourra mettre en place pour 
faciliter leurs implantations seront les raccordements à l'eau courante, 
l'électricité et le réseau d'assainissement ainsi que la possibilité d'accès 
de véhicules de livraison à proximité des bateaux. 
 
 

5. RÉSULTAT / IMPACTS ATTENDUS 
 

La dimension fluviale ne sera qu'une des dimensions dans la globalité du 
projet de requalification, modeste en terme d'investissements, mais par 
contre forte en terme d'image. 
 
Les résultats seront fonction de l'ensemble du projet, avec l'opportunité 
réelle d'utiliser l'image et l'animation liées à la voie d'eau pour dynamiser 
et donner une cohérence à l'ensemble. 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 

·  Développement d'un ensemble d'activités sur le bas-
sin fluvial et le quai Gayant à Saint-Quentin : halte 
nautique, bateaux à passagers, bateaux d'animation, 
et animations riveraines : terrasses, restauration, 
promenade piéton / vélo… 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Saint-Quentin 

·  Bateau à passagers assez vite (selon travaux) PHASAGES POSSIBLES 
·  L'ensemble à phaser selon aménagements du quai 

CONDITIONS ·  … 

·  Publics - faibles (0,7 à 1,5 MF haltes et embarca-
dère) INVESTISSEMENTS 

·  Privé (BP, bateaux animations, terrasses…) 
·  Inscriptions dans les projets d'aménagements 

ACTIONS À MENER 
·  Actions bateau à passagers 



 40 

 

FICHE PROJET N° 1.4. 
 

PROJET SIDVE - REMPLACEMENT DU CAP 02 PAR UN NOUVEAU 
BATEAU - REPOSITIONNEMENT DE L'ACTIVITE A PARTIR DE LA ZONE 

DE SAINT-QUENTIN 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Le SIDVE (Syndicat Intercommunal pour la Découverte de la Voie E'eau) 
exploite le CAP 02 sur le réseau fluvial axonais et les voies d'eau limitro-
phes, principalement pour faire découvrir la voie d'eau aux scolaires et 
jeunes des centres aérés, ainsi qu'à différents groupes d'adultes, et clubs 
du 3ème âge (qui restent cependant minoritaires). 
 
L'exploitation ne peut se développer du fait des caractéristiques du bateau 
qui n'est plus aux normes d'accueil et d'hébergement. Le SIDVE envisage 
donc d'acquérir un bateau plus grand et plus polyvalent. 
 
Dans le même temps, la démarche d'études lancée par le CDT montre 
l'importance des bateaux d'excursion, et la difficulté de trouver des opéra-
teurs, en particulier sur la zone de Saint-Quentin dans l'état actuel. 
 
L'audit mené sur l'exploitation du SIDVE et le projet de bateau a indiqué : 
 

- la nécessité d'une étude de marché et de prévisions de fonction-
nement 

- l'intérêt d'un positionnement ciblé promenade restauration, sans 
hébergement, pour des clientèles polyvalentes jeunes / adultes 

- la possibilité de se positionner à Saint-Quentin et de rayonner sur 
le Nord du département de l'Aisne. 

 
 

2. PROPOSITIONS ET CONDITONS POUR LE PROJET SIDVE 
 

2.1. POSITIONNEMENT PROPOSE. 
 

Deux axes complémentaires : 
 

�  Faire du bateau SIDVE un support de découverte pédagogique et so-
ciale  des voies d'eau axonaises, pour les clientèles de jeunes (scolaires, 
centres aérés, colonies) ou les clientèles sociales (handicapés, IME…), 
avec une base de travail aussi large que possible : l'Aisne, et si possible 
des accords et du recrutement sur les zones proches (Oise, Somme, 
Nord, notamment). 
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 Dans ce cadre, le bateau, basé à Saint-Quentin, aura cependant avec le 
réseau, une large capacité de déplacement. 

 
�  Basé à Saint-Quentin, le bateau se situera comme un produit d'anima-

tion et de tourisme local , pour les clientèles de groupe adultes et familia-
les, et les animations pour le grand public, avec des excursions prome-
nade, promenade + restauration, et activités à quai. 

 
 
2.2. TYPE DE BATEAU . 
 

Ceci correspond à un bateau de capacité 60 à 80 personnes en restaura-
tion, 100 à 120 en promenade, avec salle aménageable pour réunions, 
classes ou séminaires hors restauration. 
 
Ceci peut se trouver dans une coque Freycinet réaménagée, ou dans un 
bateau spécifique avec salon polyvalent (de préférence panoramique) 
d'environ 25 à 30 m. 
 
 

2.3. TYPE DE CLIENTELES . 
 
2.3.1. LES CLIENTELES "PEDAGOGIQUES ET JEUNES". 
 

Il s'agit des scolaires, centres aérés, des activités de découverte, d'ateliers 
environnement, etc… 
 
Les "classes de découverte" et les "croisières" ne seraient plus possibles 
sans hébergement, sauf montages spécifiques avec hébergements terres-
tres, à préciser dans l'étude de faisabilité. 
 

Par contre, les activités pédagogiques doivent pouvoir bénéficier d'aides 
sur les sites agréés par la Jeunesse et Sports, ou lors des ateliers du pa-
trimoine et journées de l'environnement. 
 

Il s'agirait bien de faire du bateau SIDVE un "outil pédagogique départe-
mental" et considéré comme tel par un ensemble élargi de collectivités. 
 

Le soutien du département pourrait être de deux ordres : 
 

- faciliter les agréments du bateau vis à vis de la Jeunesse et des 
Sports et de l'Inspection Académique ; 

 

- solvabiliser ces clientèles en leur attribuant les subventions exis-
tantes lorsqu'elles viennent sur le bateau et donc permettre au ba-
teau de vendre ces activités à un prix de marché. 

 

Les marchés pourraient être exploités largement au départ de Saint-
Quentin (Marais de l'Isle, patrimoine fluvial, etc…) mais aussi correspon-
dre à de la mise à disposition locale (comme le CAP 02) hors saison des 
groupes (membres du SIDVE…). 
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2.3.2. LES ACTIVITES GRAND PUBLIC ET GROUPES D'ADULTES. 
 

Le bateau devrait pouvoir offrir un produit de qualité, vendu auprès des ci-
bles de groupes (CE, clubs 3ème âge, collectivités, organisateurs séminai-
res et événements) et des prescripteurs (caristes, hébergeurs, OT…). 
 
Compléments à trouver dans les animations à quai (restauration, soirées, 
location). 
 
Ceci demandera un marketing plus systématique de ces cibles. 
 
 

2.4. CADRAGE ECONOMIQUE . 
 

Les objectifs minimum de ressources pour un tel bateau seront de l'ordre 
de 1 à 1,2 MF HT. L'étude de faisabilité doit valider les possibilités d'activi-
té et de ressources. 
 
 

2.5. OPTIONS DE GESTION. 
 

Le SIDVE peut continuer d'exploiter en régie, mais problèmes possibles si 
concurrence avec les exploitants privés et aides à l'activité. Des solutions 
de type EPIC, ou délégation de gestion à un professionnel, seront à 
considérer. 
 
 

3. IMPACTS ATTENDUS 
 

Trois aspects : 
 
·  L'activité pédagogique a un impact "pédagogique et social", ouverture 

d'esprit des jeunes, compréhension du patrimoine naturel et technique, 
etc… 

·  L'aspect économique, lié aux clientèles adultes : un bateau d'excursion 
attire sur le site d'exploitation plusieurs milliers de personnes, avec des 
dépenses locales directes (les services du bateau) et indirectes (dé-
penses à terre). 

L'enjeu économique pour la zone de Saint-Quentin est de l'ordre de  
2 MF / an (activité du bateau + dépenses induites). 
 

·  L'aspect d'animation urbaine : mouvements du bateau, fréquentation 
des quais, réalité du port. 
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4. INVESTISSEMENTS 
 

Peut être 2 à 3 MF si bateau neuf (programme à confirmer). 
Environ 1 à 1,5 MF si occasion, remise en état incluse. 

 
 

5. PLAN D'ACTIONS 
 

Après réalisation, dans le cadre de l'étude actuelle, d'un audit et plan de 
développement du projet, les actions suivantes sont à développer : 
 

·  Concertation avec les collectivités Action SIDVE 

·  Étude de faisabilité du projet (étude de 
marché et aspects juridiques) 

Action CDT + consultants 

·  Recherche bateau / chantier pour devis et 
projet après étude et programme 

SIDVE 

·  Mise en place financements et structure SIDVE ou nouveau partenariat 

·  Accord de localisation 
SIDVE avec Agglomération de 
Saint-Quentin et VNF 

·  Commande ou achat bateau 

·  Plan marketing et pré com-
mercialisation ·  Puis 

·  Développement des actions 

SIDVE ou nouveau partenariat 

 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Achat et exploitation d'un bateau à passagers par le 
SIDVE à Saint-Quentin 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  SIDVE ou partenariat étendu 

PHASAGES POSSIBLES ·  Réalisation en 2002 / 2003 

CONDITIONS ·  Faisabilité à valider 
·  Montage à préciser 
·  2 à 3 MF si bateau neuf INVESTISSEMENTS 
·  1 à 1,5 MF si occasion 
·  Concertation collectivités (SIDVE) 
·  Étude de faisabilité  ACTIONS À MENER 
·  Puis recherche bateau, montage financier, accord 

localisation 
 



 44 

 

FICHE PROJET N° 2.1. 
 

PORT DE CHAUNY - RECHERCHE D'EQUILIBRE ET EXTENSION 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Le port de Chauny est confronté aux problèmes inhérents à une structure 
de petite capacité : le port est plein (30 bateaux à l'année), le nombre de 
passages est signifiant (234 bateaux pour 313 nuitées en 2000) et, malgré 
cela, l'équilibre financier n'est atteint qu'à l'aide de personnel subventionné 
(emplois jeunes) et de la commune. 
 
Le projet d'aménagement d'hébergements au 1er étage du bâtiment de-
vient caduque vu son affectation par la commune à des usages associatifs 
complètement externes à l'activité fluviale, ce qui ne permet pas la possi-
bilité de ressources complémentaires. 
 
Pourtant, il existe un potentiel de croissance de l'activité fluviale à Chauny, 
sur 3 axes : 
 

- la demande de stationnement fluvial (à l'année ou saisonnier) peut 
augmenter sur ce site, qui est le 2ème port de l'Aisne, situé près de 
voies d'eau variées ; 

 
- le passage. 1 bateau sur 3 s'arrête actuellement. Le taux pourrait 

être meilleur avec une activité et des services plus développés, et 
le flux de passage est en croissance ; 

 
- l'activité de location, l'idée d'un partenariat avec la base de Cappy 

(Somme) a été avancée. 
 

 
 

Plan du port 
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Des contraintes existent à l'activité du port : 
 

1. Le batillage (remous du aux bateaux) est important et l'usure des instal-
lations réelles. 

2. L'extrémité nord est du port est utilisé comme aire de retournement par 
des péniches accouplées, ne permettant pas ou peu l'extension. 

3. Le quai Crozat situé en face est gratuit et devient un concurrent pour 
les bateaux de passage. 

 
 

2. OBJECTIFS 
 

Développer les activités et équilibrer le fonctionnement pour pérenniser 
l'activité. 
 
 

3. PROPOSITIONS DE DÉVELOPPEMENT 
 

L'extension du linéaire d'accostage sur la rive droite (port actuel) paraît dif-
ficile vu les problèmes de retournement. Par contre l'extension de l'enclos sur 
50 m permettrait d'englober tous les catways et donnerait plus de 1 000 m² 
d'enclos supplémentaire pouvant accueillir d'autres unités à sec. ACTAN 
ne faisait pas payer ces catways pour le passage. 
 

En face, quai Crozat, en dehors de la zone de retournement, cette partie 
pourrait être intégrée dans la concession de plaisance, pour offrir de nouvel-
les possibilités de stationnement. Le long du quai, on pourrait ainsi avoir 
quelques places de + de 11 m (le port actuel étant limité à cette longueur). 
 

Ce serait signalé en même temps que la zone de retournement. 
 

Le développement de l'activité de ACTAN pourra passer par un accord 
avec la base de location de bateaux Locaboat de Cappy, ceci permettant 
de financer en partie un poste. Cela nécessiterait de bloquer 5 places en 
saison et d'affecter une personne le samedi à la réception des bateaux, le 
nettoyage, l'accueil des nouveaux clients et leur mise en main du bateau. 
 

La mise en place de la signalétique touristique prévue sur le canal de 
Saint-Quentin et le canal de la Sambre à l'Oise devrait permettre une meil-
leure connaissance du port et conduire à terme à une augmentation du 
passage : au vu des tarifs pratiqués, un objectif de l'ordre de 400 bateaux 
(500 nuitées-bateaux) semblerait réaliste. 
 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 

L'équilibre financier de l'exploitation du port est une question importante et 
classique. Il faut noter que les usagers du port membres de l'association 
bénéficient de tarifs portuaires très avantageux, et que leur contribution 
pourrait être augmentée. 
 

Sinon, le port est susceptible de dégager des recettes supplémentaires : 
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- passage : 100 ou 200 nuitées de plus : environ 10 KF 
- contribution à l'emploi si accord avec base de location, de l'ordre 

de 10 à 20 KF (25 journées par an environ) 
- 30 KF pour la location de terre-pleins supplémentaires. 
 

L'usage de l'équipement d'accueil pour dégager des recettes complémen-
taires aurait été également bienvenu. 
 
Cette question de l'équilibre de l'exploitation portuaire, qui se ramène à 
celle de l'équilibre de fonctionnement de l'association ACTAN peut être 
déterminante pour l'avenir du site. 
 
Si en effet l'équilibre ne peut être maintenu (fin de l'emploi jeune, modifica-
tion du soutien municipal), le risque est de voir l'emploi, et donc la fonction 
d'accueil disparaître, et l'équipement financé sur fonds publics, évoluer au 
seul usage de l'association. 
 
 

5. NATURE DES INVESTISSEMENTS CONCERNÉS 
 

Les préconisations restent très modestes en terme d'investissements : l'af-
fectation de terre pleins supplémentaires par VNF à la commune aura un 
coût de l'ordre de 600 F par an ; la mise en place de l'enclos et d'un enro-
bé resteront aussi dans des coûts modestes. 
 
Le surcoût de concession du quai Crozat serait aussi assez limité, de l'or-
dre de 700 F / an. 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 
·  Extension périmètre et activités portuaires pour déve-

loppement des activités et équilibrage de l'exploita-
tion 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Chauny avec l'association gestionnaire AC-
TAN 

PHASAGES POSSIBLES ·  Peut être engagé rapidement 

CONDITIONS ·  Accord VNF sur extension concession et usage quais 
·  Intérêt municipalité 

INVESTISSEMENTS ·  Faibles (clôtures…) 

·  Présentation projet à la ville et l'association 
·  Demande à VNF et négociation (ville + association) ACTIONS À MENER 
·  Contacts loueurs (mission ACT-OUEST en cours) 
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FICHE PROJET N° 2.2. 
 

ESPACE DE LOISIRS ET D'ANIMATION DANS LE BRAS 
DE DERIVATION DE L'OISE 

 

 
 

1. CONTEXTE 
 

La commune de Chauny s'interroge sur l'opportunité de la reconversion du 
canal de dérivation en un lieu d'animation et de loisirs. 
 
L'espace bénéficie d'un plan d'eau inutilisé de 240 m de long sur 20 m de 
large, très abrité et d'espaces terrestres environnants facilement disponi-
bles (terrains VNF et parcelle 23 appartenant à la commune).  

 

 
 

Plan du site 
 

Certaines contraintes existent :  
 
La zone se trouve en zone bleu foncé du Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation, ce qui ne bloque pas de nouvelles constructions liées aux 
loisirs mais implique des pilotis. 
 
De plus le fait d'être dans une zone Z2 de voisinage d'installations à ris-
ques technologiques limite les possibilités d'aménagement de manière 
plus importante (pas de bâtiment accueillant du public). 
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2. OBJECTIFS 
 

Valoriser la façade fluviale de Chauny et un système hydraulique original 
 

Créer un espace d'animation et de loisirs, de manière compatible avec les 
contraintes (périmètre Z2). 
 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

La première idée qui vient à l'esprit, est de concevoir un projet par phase, 
visant à faire de ce site un site de loisirs et d'attraction du public, avec res-
taurant au bord de l'eau, espace de promenade et loisirs, nautisme léger 
et canotage, etc… 
 

L'enjeu est d'abord urbain, avec une empreinte touristique qui peut s'affir-
mer dans un projet de plus long terme. 
 

Les contraintes du périmètre Z2 interdisent l'aménagement d'équipements 
destinés à l'accueil permanent du public. 
 

L'idée consisterait donc à aménager les abords du bassin de manière légère : 
 

- aménagement paysager avec sentier, zone pique nique, pelouse, 
plantation et drainage du terrain ; 

 

- espace jeux pour enfants, zone pêche, possibilité de canotage et 
d'utilisation du plan d'eau par le club de canoë kayak ; 

 

- permettre le développement d'une guinguette saisonnière qui 
pourrait louer quelques embarcations. 

 

L'utilisation des bords de l'Oise pour relier cet espace et la ville sera à re-
chercher. 
 

Le projet de plus long terme pourrait se dessiner en fonction des partenai-
res intéressés (Ville, Communauté de Communes, privés, monde associa-
tif…), s'il y a évolution des contraintes. 
 

Les éléments d'un tel projet seront à identifier par ces partenaires. Les usa-
ges possibles seront, en plus de ceux vu ci dessus, la possibilité d'étendre la 
capacité portuaire du port de Chauny par une affectation de l'hivernage à flot 
dans la zone, la mise en place d'un environnement professionnel… 
 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 

Ceux-ci resteront modestes, à la hauteur d'un investissement modéré (1 à 
3 MF pour aménagement du site et structures légères). 
 

Le projet peut plutôt être considéré comme une amorce à une démarche plus 
globale, permettant de tester les réactions à cette ouverture à la voie d'eau. 
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5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Aménagement zone de loisirs autour d'un bassin de 
dérivation à Chauny 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Chauny 

PHASAGES POSSIBLES ·  Projet non urgent - selon moyens communaux 

CONDITIONS ·  Intérêt communal (et relocalisation canoë-kayak) 
·  Accord VNF (usage DPF) 

INVESTISSEMENTS ·  1 à 3 MF selon programme 

·  Si intérêt - esquisse d'aménagement à établir 
ACTIONS À MENER 

·  Avec concertation associations et usagers potentiels 
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FICHE PROJET N° 3.1. 
 

MISE EN VALEUR TOURISTIQUE DU SITE FLUVIAL DE BOURG ET COMIN 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Situé à l'embranchement entre canal de l'Oise à l'Aisne et canal latéral à 
l'Aisne, on trouve sur le site de Bourg et Comin un pont canal, une halte 
nautique, une centrale hydroélectrique et une station de pompage. 
 

La richesse intrinsèque du site n'a pas manqué d'intéresser VNF, CDT, 
CC du Chemin des Dames et la Ville de Bourg et Comin. 
 

Les divers travaux de ces interlocuteurs permettent de retenir les éléments 
suivants. 
 
 

2. OBJECTIFS / ENJEUX 
 

·  Valoriser le patrimoine historique et fluvial 
·  Créer un site attractif pour les clientèles de proximité 
·  Donner un but épisodique à un bateau à passagers basé à Soissons. 

 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

�  L'avant-projet sommaire en date du 21 décembre 2000 mis au point par 
VNF est assez clair : 
 

 

CENTRALE HYDROELECTRIQUE 
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Il s'articule sur les points suivants : 
 

·  Mise en valeur du Pont Canal et de ses abords 
·  Mise en place d'un embarcadère de bateaux à passagers  
·  Aménagement de l'édicule de Bourg et Comin 

 
VNF le chiffre à 630 625 F HT. 
 

�  La visite de l'usine hydroélectrique présenterait un intérêt réel, dans la 
globalité de l'intérêt du site (effet de grappe d'activités). L'adaptation de 
l'usine à un usage touristique dépendra avant tout de la volonté d'EDF. 
 

�  Dans cette logique de grappe d'activités, il reste conseillé de favoriser 
l'installation d'une guinguette - restaurant qui permettrait de valoriser la 
halte nautique. 
 
En fonction du foncier disponible à proximité de la halte nautique, on pour-
ra envisager la possibilité d'utiliser un bateau à cet usage. 
 

�  L'utilisation des chemins de halage pour la randonnée  amène à se po-
ser la question des potentiels de circuits : 
 

·  L'état général des chemins de halage est considéré comme moyen 
voire mauvais sur le canal de l'Oise à l'Aisne.  

·  La portion proposée par VNF entre Bourg et Comin et l'entrée du sou-
terrain de Braye est dans un état correct, ainsi que le long du bassin de 
Monampteuil.  

·  Les autres portions (Abbécourt – Pargny) sont plus difficiles d'accès et 
dans un état qui nécessiterait des investissements pour les utiliser.  

Le projet d'axe vert / axe bleu des CC du Val de l'Ailette et des Vallons 
d'Anizy fait l'objet d'un commentaire particulier (fiche 3.4). Le problème y 
concerne les possibilités de produits pouvant en motiver la fréquentation, 
et l'intérêt économique, donc le financement de la mise en place et de l'en-
tretien des circuits. 
 

L'autre problème posé par ces circuits de randonnées est clairement que 
la valorisation de ce secteur a déjà été faite d'une manière forte (opération 
des topo-guides) et que la mise en place de nouveaux circuits posera le 
problème d'une communication efficace et non redondante à l'existant. 
 

Il restera possible d'utiliser la mise en place du futur topo-guide spécifique 
sur le Chemin des Dames, topo-guide  qui reprendra des itinéraires de 
randonnés existants dans les topo-guides déjà édités (Aisne et Vesles, 
Laon et ses alentours) et qui pourra intégrer de nouveaux itinéraires. 
 

On pourra aussi envisager les circuits proposés par VNF comme des élé-
ments de complément de visite au site de Bourg et Comin, l'intérêt éco-
nomique à Bourg et Comin étant dans la "grappe d'activités" et la fréquen-
tation globale du site. 
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4. IMPACTS ATTENDUS 
 

En fonction des flux touristiques existants, un objectif de 10 000 à 20 000 
visiteurs par an parait plausible. 
 
Le bateau à passagers de Soissons pourra utiliser la halte sur un trajet 
Bourg – Pargny, dans le cadre de produits groupes à monter avec le CDT 
et le Chemin des Dames. Cela toutefois devrait rester modeste, de l'ordre 
d'une dizaine de fois par an. 
 
L'accueil des groupes (EDF) et l'implantation d'un restaurant guinguette, 
sont donc des points importants. 
 
 

5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 

·  Valorisation du site fluvial à Bourg et Comin : 
 

- ouverture site EDF 
- circuits de promenade 
- recherche restaurant riverain ou flottant 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Commune 

PHASAGES POSSIBLES ·  Selon moyens et aides obtenues 

·  Négociation EDF 
·  Financement (circuits) CONDITIONS 
·  Intérêt opérateur privé (restaurant) 

INVESTISSEMENTS ·  O,6 MF pour les circuits 

·  Validation pour collectivité 
·  Relance négociation EDF 
·  Recherche financements 

ACTIONS À MENER 

·  Cf. action 6.2 - Recherche bateaux animations 
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FICHE PROJET N° 3.2. 
 

SITE DE PARGNY-FILAIN / MONAMPTEUIL 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

La halte nautique de Pargny-Filain a été créée en 1998. Dotée d'un pon-
ton de 36 m et de points d'eau/électricité, elle a accueilli 80 bateaux 
payants en 2000 (environ 2 500 F de recettes). 
 
A proximité, se trouvent le bar de l'écluse, le lac de Monampteuil équipé 
d'une base nautique et d'un camping 3 étoiles de 100 emplacements et 
l'Auberge du Lac , hôtel restaurant 2 étoiles (5 chambres, 80 couverts). 
 
 

2. LES POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

�  La commune de Pargny-Filain souhaite étendre la halte nautique par la 
réalisation des aménagements suivants : 
 

- mise en place d'un ponton supplémentaire de 12 m de longueur, 
équipé d'une borne d'eau et d'électricité ; 

 
- mise en place d'un bâtiment léger permettant l'accueil des plai-

sanciers ; 
 
- mise en place d'un poste de stationnement pour les bateaux à 

passagers ; 
 
- aménagement des accès et abords de la halte nautique. 
 

L'extension prévue s'inscrit dans la volonté de développer l'activité, de 
permettre à un ou deux bateaux de stationner à l'année sur le site et d'ac-
cueillir des bateaux à passagers, voire un bateau spectacle.  
 
L'idée d'accueillir une péniche animation (théâtre, spectacles) repose sur 
l'existence locale d'une troupe sur Pargny ainsi que d'autres profession-
nels du spectacle. 
 
La commune n'a pas d'attente déraisonnable par rapport à son équipe-
ment, consciente de la modestie des ressources pouvant s'y attacher. 
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Plan du projet 
 

�  La base de Monampteuil a certainement un potentiel d'évolution. 
 
Le site a un potentiel touristique différent de celui du parc de l'Ailette, avec 
notamment une part de clientèle étrangère dans le camping. 
 
On pourrait donc envisager d'augmenter et d'améliorer la capacité d'accueil 
de ces clientèles avec un produit bungalow et se situer de manière associée 
et complémentaire au parc de l'Ailette (marketing, promotion) en développant 
l'offre de randonnées et d'excursions au départ de Pargny - Monampteuil. 
 
Mais ce potentiel ne correspond sans doute pas actuellement à la logique 
de fonctionnement de l'association gestionnaire, dont le but principal est 
de fournir à ses adhérents locaux (zone Laonnoise) un espace de loisirs. 
 
 

3. NATURE DES INVESTISSEMENTS CONCERNÉS 
 

Le projet d'extension de la halte nautique de Pargny - Filain a été estimé 
par les services de VNF à 600 KF HT. 
 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 

Le retour sur investissement sera principalement lié à l'utilisation de la halte 
par un bateau à passagers. En effet les recettes liées au passage resteront 
de toute façon limitées, au vu des 400 bateaux passant sur le canal par an. 
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La commune espère toutefois accueillir deux bateaux à l'année sur le pon-
ton (un en liste d'attente), ceci cumulé aux recettes de passage améliorant 
les contributions au remboursement de l'emprunt. 
 
La mise en place d'un bateau spectacle pourrait permettre à l'équipement 
d'atteindre une autre dimension, permettant à l'ensemble du site de dispo-
ser d'un lieu d'animation culturel. 
 
 

5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

·  Compléments d'aménagement à Pargny - Filain, ac-
cueil des plaisanciers et bateaux d'excursion TYPE DE PROJET 

·  Potentiel d'évolution du site de Monampteuil à toute 
proximité 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Commune de Pargny - Filain 
·  Pas d'initiative actuelle pour Monampteuil 

PHASAGE POSSIBLE ·  Projet en cours d'étude à Pargny 

INVESTISSEMENTS ·  0,6 MF à Pargny 

·  Pargny - en cours 
ACTIONS À MENER ·  Monampteuil - présentation possibilités à commune 

et association gestionnaire 
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FICHE PROJET N° 3.3 
 

POINTS D'ARRET DE PINON ET GUNY 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

�  Le canal de l'Oise à l'Aisne, long de 48 km, est actuellement équipé de 
deux haltes nautiques situées à Pargny Filain (RK 35) et à Bourg et Comin 
(PK 47). 

 
A proximité de sa liaison sur le canal latéral de l'Oise, se trouve le relais 
nautique de Chauny. 
 

�  La commune de Guny  a demandé dès 1995 d'étudier la possibilité de 
création d'un point d'arrêt plaisance le long d'un quai existant à proximité 
de la D934 reliant Coucy-le-Château et Guny.  
 
Une rampe de mise à l'eau existe déjà, prêt du pont mais le site reste as-
sez désert et ne bénéficie pas de restaurant ou de magasin à proximité 
immédiate (restaurant le plus proche à Champs soit 1,5 km).  
 
L'intérêt de l'emplacement de cette halte tient à la relative proximité de 
Coucy-le-Château (4,5 km). 
 

�  La commune de Pinon  et la Communauté de Communes des Vallons 
d'Anizy ont défini précisément un projet d'aménagement d'un point d'ac-
cueil plaisanciers à Pinon. 
 
La proximité immédiate d'un supermarché, accessible quasiment avec un 
chariot, a déjà induit une fréquentation du site par les plaisanciers (en 
moyenne 2 par jour).  
 
Un bar et un téléphone public existent déjà à moins de 100m de l'empla-
cement prévu.  
 
On notera aussi la présence à 400m de la gare de Pinon où 15 à 20 trains 
s'arrêtent par jour à destination de Paris ou de Laon. 
 
 

2. CONTENUS DES PROJETS 
 

�  Le projet étudié sur Guny  consiste à aménager de manière paysagère le 
point d'arrêt en intégrant quelques places de stationnement et une cabine 
téléphonique. 
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L'estimation financière du projet est de l'ordre de 100 KF HT. 
 

�  Sur Pinon , la réalisation du point d'accueil se ferait par : 
 

·  la réfection du quai sur environ 40 m, 
·  l'aménagement de 6 points d'amarrage, 
·  le paysagement du terre-plein, avec un accès stabilisé, 
·  la réalisation d'un point propre (poubelles sélectives), 
·  l'implantation de quelques tables, 
·  la sécurisation du site (bouées sous coffre), 
·  et la pose d'une signalétique VNF. 

 
L'enveloppe financière du projet est de l'ordre de 200 KF HT. 
 
 

3. IMPACTS ATTENDUS 
 

�  L'intérêt de ponctuer le canal de l'Oise à l'Aisne de points d'arrêt agréables 
à proximité de centres d'intérêt touristique ou pratique ne peut que 
concourir à l'attractivité de ce canal vis à vis du passage. 
 
Il convient toutefois de limiter clairement les investissements à des points 
d'arrêt, ceci pour que l'entretien de ces points d'arrêt puisse être assuré 
par les communes s'y rattachant, ce qui semble le cas pour les deux projets. 
 

�  Le point d'accueil de Guny  prendra une réelle signification si la liaison 
vers Coucy est mise en valeur. 
 
L'idée pourrait être de motiver les restaurateurs ou les acteurs touristiques 
(calèches) à venir chercher les plaisanciers en cas de demande de ceux-ci 
(information à fournir près de la future cabine téléphonique sur le point 
d'arrêt). 
 

�  Les retombées économiques pour la ville de Pinon  semblent plus éviden-
tes : le bar restaurant et le supermarché auront des retombées en lien di-
rect avec le flux de bateaux s'y arrêtant. 
 

�  La valorisation de ces différents sites passera aussi par une communica-
tion efficace vis à vis des plaisanciers.  
 
La pose d'une signalétique adaptée, informant des points d'arrêt possibles 
et de leurs intérêts, est prévue et aura sûrement des retombées.  
 
Il conviendrait aussi de communiquer aux divers guides fluviaux existants 
(français et étrangers) ces informations pour leur donner les moyens de 
donner des renseignements précis et exacts à leurs lecteurs. 



 58 

4. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Aménagement de points d'accueil plaisance à Guny 
et Pinon 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Commune 

PHASAGE POSSIBLE ·  En cours d'étude (VNF) 

CONDITIONS ·  Organisation liaison à Coucy (Guny) 

INVESTISSEMENTS ·  0,1 MF (Guny) - 0,2 MF (Pinon) 

·  Projets en cours 
ACTIONS À MENER ·  Assurer la réflexion autour du site de Coucy le Châ-

teau (CDT) 
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FICHE N° 3.4. 
 

AXE VERT / AXE BLEU DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 
DU VAL DE L'AILETTE ET DES VALLONS D'ANIZY 

 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Les communautés de Communes du Val de l'Ailette et des Vallons d'Anizy 
ont en projet l'étude d'un axe vert / bleu de randonnée, utilisant une an-
cienne voie ferrée entre Coucy le Château et Pinon, puis le chemin de ha-
lage vers Pargny. 
 

Comme déjà indiqué, le chemin de halage entre Abbécourt et Pargny est 
dans un état demandant des travaux assez conséquents pour être utilisé 
comme axe de randonnée. 
 
 

2. OBJECTIFS 
 

Pour les CC, créer des possibilités de randonnées permettant le dévelop-
pement de produits touristiques et de flux de loisirs, et donc développe-
ment de l'activité du secteur. 
 
 

3. CONDITIONS DE DÉVELOPPEMENT D'ACTIVITÉS 
 

La randonnée peut concerner trois types de clientèles : 
 

- les clientèles locales , axonaises (Laon, Soissons, Terguier - 
Chauny) sans déplacement manifeste de consommations sur les 
itinéraires, sauf si lieu identifié de consommation et d'anima-
tion  (type Coucy le Château…) ; 

 

- les clientèles externes  à la journée, avec les mêmes caractéris-
tiques : dépenses si lieux de visite, animation, consommation 
identifiées ; 

 

- les clientèles touristiques , soit en week-ends, ou en vacances, 
et donc en liaison à des capacités et produits d'hébergement. 

 
 

4. SITE D'ATTRACTION ET D'ANIMATION 
 

Pour ce qui concerne le linéaire des chemins de halage, l'itinéraire le plus 
attractif en matière de randonnée correspond au canal entre Abbécourt et 
Bourg en Comin. Les sites d'attraction sont à renforcer ou constituer, Cou-
cy le Château, Pargny - Monampteuil, Bourg et Comin étant les sites a 
priori possibles, avec seulement pour les deux derniers une logique réel-
lement fluviale. 
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Développer l'axe bleu / vert indiqué demandera effectivement de réfléchir 
à l'attractivité de ces sites, donc à l'ensemble des prestations qui peut être 
offert. 
 
Cela demandera aussi de travailler à sa singularité pour bien se différen-
cier des autres projets existants dans  le département. 
 
 

5. PRODUITS 
 

Pour justifier un séjour (court ou hebdomadaire), avec utilisation des voies 
vertes, les produits de base devront proposer des facilités d'hébergements 
(camping avec HLL, PRL, centres d'accueil de groupes, hôtellerie, accueil 
camping-cars…) avec des ensembles d'occupations : 
 

- randonnées (pédestres - voire équestres) ou voies vertes (cyclis-
tes - grand public) 

- visites de site 
- services / restauration 
- animations. 
 

Le fluvial là encore n'aura pas une place dominante, autrement que dans 
la composition de l'offre de certains sites (Bourg et Comin, Pargny - Mo-
nampteuil). 
 

C'est effectivement au niveau des CC ou des "Pays" que cette articulation 
doit pouvoir se faire. 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Aménagement d'un axe piéton / vélo sur voie ferrée 
et halage entre Coucy et Pargny 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  CC Val de l'Ailette et Vallons d'Anizy 

PHASAGE POSSIBLE ·  Reste à définir après études - moyen terme 

CONDITIONS ·  À associer à politique produits et offre d'héberge-
ments dans le cadre d'une politique de Pays 

INVESTISSEMENTS ·  À évaluer (étude) 

ACTIONS À MENER ·  Projet à étudier 
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FICHE PROJET N° 4.1 
 

OPERATEUR BATEAU A PASSAGERS A SOISSONS 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

La ville de Soissons dispose d'une halte nautique et d'un ensemble de 
structures (quai, alimentation électrique…) étudiés pour l'accueil d'un ba-
teau à passagers. 
 
L'opportunité d'y installer un professionnel a été validée lors de la 1ére 
phase. 
 
 

2. LES ACTIONS EN COURS 
 

Suite à un démarchage actif auprès des professionnels existants, trois 
opérateurs ont montré un intérêt vis à vis du site. 
 
Une réunion entre les communes, le CDT et les opérateurs a permis à la 
commune de rencontrer deux des trois opérateurs, le 25 janvier. 
 
Le troisième opérateur a montré des exigences vis à vis de la ville qui 
semblent peu conciliables avec les volontés de celle-ci.  
 
Un des deux opérateurs rencontrés a décliné l'offre, pour des raisons ex-
térieures à la démarche, alors qu'il semblait correspondre aux attentes de 
la commune.  
 
L'opérateur restant est aussi intéressé par Château-Thierry. Une rencontre 
a donc eu lieu entre la commune de Château-Thierry et cet opérateur le 2 
mars 2001. 
 
L'opérateur a demandé un délai de réflexion pour se positionner sur l'un 
ou l'autre des sites, ayant besoin de définir plus précisément son plan de 
financement et préférant attendre les élections municipales. 
 
Il semblerait que de toute façon, l'implantation d'un bateau à passagers ne 
puisse pas se faire avant la saison 2002, voire 2003, selon les conditions 
d'acquisition d'un nouveau bateau. 
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3. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Recherche et installation opérateur bateau à passa-
gers à Soissons 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Soissons 

PHASAGE POSSIBLE ·  Action en cours (recherche) 
·  Objectif 2002 / 2003 

CONDITIONS ·  Intérêt des opérateurs (la ville met à disposition les 
installations nécessaires, conditions négociables) 

INVESTISSEMENTS ·  Réalisés pour les structures d'accueil 
·  Bateau : investissement privé 

ACTIONS À MENER 

·  En cours : négociation opérateur pressenti 
·  Ensuite : aide promotionnelle - organisation installa-

tion et convention 
·  Relance recherche si échec 
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FICHE PROJET n° 4.2 
 

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION D'UN ESPACE 
PORTUAIRE SUR SOISSONS 

 
 
 

1. CONTEXTE 
 

La demande plaisancière est actuellement assez peu formulée.  
 

Le Ski Yachting Club de Soissons, installé à proximité de l'écluse de Ville-
neuve est réservé à la pratique du ski nautique et semble se satisfaire de 
ses conditions de fonctionnement. 
 

L'association "Voiles du Soissonnais", basée à Pommiers, a clairement iden-
tifié des demandes de stationnement qui l'ont conduite à envisager un amé-
nagement portuaire à Pommiers. Elle estime à une vingtaine le nombre de 
bateaux pouvant être intéressés par une place à l'année sur l'Aisne. 
 

La halte nautique de Soissons correspond plutôt à un point d'arrêt dans 
son état actuel : on ne trouve pas de sanitaires et de douches accessibles 
facilement aux plaisanciers de passage et la non sécurisation de son ac-
cès la rend impropre à un stationnement prolongé de bateaux. 
 
 

2. OBJECTIFS/ENJEUX 
 

·  Favoriser le développement de la plaisance locale, 
·  Améliorer l'image de Soissons dans le secteur nautique, 
·  Attirer les Soissonnais vers leur port. 
 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

�  La mise en place d'emplacements de bateaux à l'année  pourrait se 
faire de manière progressive : 

 

1. Dans un premier temps et pour identifier la demande, la mise en 
place d'un ponton sécurisé, permettrait se stationner une dizaine de 
bateaux dans des conditions acceptables. 

 

Ce ponton pourra être installé soit près de la halte nautique, soit cô-
té silo en face, si son accès est bien contrôlé (passerelle fermée). 
 

2. Si la demande devient forte, la possibilité d'installer un réel espace 
portuaire (bassin et terre-plein) pourra alors être étudiée. 
 

Les sites potentiels pourraient être à Pommiers où l'association 
pourrait gérer le port avec l'avantage de permettre à de petits voi-
liers de s'y installer, ou en arrière du Parc St Crépin avec l'avantage 
d'être dans un espace de tourisme et de loisirs pouvant être 
connecté à la ville de manière simple, mais situé en zone inondable. 
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Cette stratégie de développement progressif d'un port de plaisance pourra 
s'appuyer sur des structures associatives, associations existantes ou à créer. 
 

L'idée est donc d'initier la démarche en organisant une concertation effec-
tive sur le projet. 
 

�  La halte nautique  peut voir son affectation évoluer, en fonction des atten-
tes et potentialités du prestataire bateau à passagers et des choix de dé-
veloppement. 

 
Public visé Affectation Aménagement à faire 

Plaisance 
Bateaux de passage 

- Halte nautique 
- Douches/sanitaires 
- Accès par l'extérieur contrôlé 

- Espace d'accueil - rien 
Bateaux à passagers - Bar/restaurant en complément 

de son activité 
- Bar/restaurant (à la charge 
du prestataire) 

Accueil OT - rien 
Point de location petits bateaux - ponton + bateaux Tout public 
Gestion portuaire - rien 

 
Le choix se fera en fonction des priorités que la ville se donnera, sachant 
que l'on peut en partie mixer les usagers :  
 
·  Si le bateau à passagers donne comme priorité la possibilité de créer 

un bar/restaurant dans la halte, cela pourrait bloquer les autres possibi-
lités (sauf s'il gère une location de petits bateaux). 

·  Le mixage halte nautique / accueil OT / accueil bateau à passagers / 
point de location est tout à fait possible dans l'espace actuel affecté à la 
halte, avec juste la nécessité de modifier les sanitaires et inclure des 
douches dans le bâti existant. 

�  Attirer les Soissonnais  sur le port pourrait aussi se faire :  
 

·  en s'assurant de l'animation de l'espace portuaire par les associations 
existantes ou à créer (propriétaires des bateaux à l'année sur le ponton 
sécurisé) ; 

·  en proposant au bateau à passagers de participer à cette fonction 
d'animation ; 

·  en travaillant les évènements existants pour les connecter de manière 
forte à l'eau (utilisation du bateau à passagers, animation sur l'eau, feux 
d'artifices…) ; 

·  en introduisant des possibilités de canotage, location de bateaux non 
habitables de type électrique au départ de la halte pour permettre des 
pratiques nouvelles sur la voie d'eau (activités grand public) ; 

·  en facilitant l'installation de bateaux d'animation de type bateaux théâtre 
ou de type bateau discothèque ; 
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·  en facilitant le plus possible les flux piétonniers le long de l'Aisne entre 
l'écluse de Vaux et la halte nautique. 

 

�  Le site de Pommiers  pourrait évoluer dans ses fonctions sociales et tou-
ristiques.  

 

Le plan d'eau a permis de mettre en place des locations de "bachots de 
mariniers", petites barques, ce qui a permis à une centaine de personnes 
d'avoir une pratique nautique.  
 

Les stages d'initiation mériteraient d'être développés, ainsi que les loca-
tions type canoë grand public. 
 
 

4. RÉSULTATS / IMPACTS ATTENDUS 
 

Il s'agit pour Soissons de retrouver et animer son port en Centre Ville en 
l'intégrant dans son projet d'urbanisme global. 
 

La dynamique de développement pourrait avoir des effets importants. Un 
bateau à passagers peut drainer assez vite 10 à 15 000 pax sur Soissons. 
La ville pourrait se donner un objectif global de fréquentation du site por-
tuaire de l'ordre de 50 000 visiteurs, ce ne serait pas irréaliste. 
 

Du point de vue de la plaisance fluviale, la création progressive d'une 
fonction portuaire permettra au site de Soissons d'exister, comme port et 
comme halte, avec des développements ultérieurs modestes (quelques 
dizaines de résidents, quelques centaines de passage) mais porteurs 
d'animation pour le site urbain (port ou halte). 
 

Les dépenses futures de la fréquentation plaisancière resteront modestes 
(quelques centaines de milliers de francs / an), mais c'est l'animation ur-
baine engendrée qui est intéressante. 
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Le développement d'activités nautiques à Pommiers (nautisme léger, port 
éventuellement…) permettrait d'y pérenniser l'emploi existant. 
 
 

5. NATURE DES INVESTISSEMENTS 
 

�  La mise en place d'un ponton sécurisé pour le stationnement d'une dizaine 
de bateaux côté silo aurait un coût de l'ordre de 500 KF HT (80 m de pon-
ton, une passerelle et le système d'amarrage). 
 

�  Les modifications d'aménagements de la halte nautique pourront être 
dans les ordres d'idées suivants : 
 
·  réalisations de douches et sanitaires avec un accès extérieur contrôlé 

(digicode) : entre 100 et 150 KF HT 

·  mise en place d'un point location avec deux bateaux électriques : entre 
70 et 150 KF HT. 

�  L'aide à l'installation de bateaux d'animation passe par la mise en place 
d'aménagement permettant les raccordements à l'eau courante (hors gel), 
à l'électricité et au réseau d'assainissement ainsi que par la possibilité 
d'accéder au bateau pour des véhicules de livraison. 

 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 

·  Développement progressif des fonctions portuaires et 
de l'animation sur le port de Soissons avec : 

- bateau à passagers (cf. 4.1) 
- port de plaisance 
- bateaux animation 
- promenade / terrasse / bistrot… 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Soissons 

PHASAGE POSSIBLE ·  Bateau passagers : 2002 / 2003 
·  Premier ponton port - même horizon 

CONDITIONS ·  Intérêt plaisanciers (concertation) 
·  Intérêt professionnels à susciter 

INVESTISSEMENTS ·  Légers, de l'ordre de 0,8 à 1 MF HT au départ 

ACTIONS À MENER 

·  Concertation plaisanciers 
·  Action 4.1. 
·  Recherche autres partenaires (action 6.2) 
·  Étude urba / aménagement du site (Ville) 
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FICHE PROJET N° 4.3 
 

HALTES NAUTIQUES DE LA VALLEE DE L'AISNE 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

La partie navigable de l'Aisne, de Vic sur Aisne à Vailly sur Aisne, est do-
tée de 4 sites d'arrêt possibles sur 35 Km. 
 
Vailly sur Aisne est doté d'une halte nautique équipée d'eau et d'électricité 
qui correspond globalement aux attentes de la commune (une cinquan-
taine de bateaux par an); 
 
La halte de Soissons semble moins correspondre aux attentes des plaisan-
ciers, peut-être aussi parce que le point d'accueil de l'Office de Tourisme dans 
la halte a permis d'identifier les points faibles. Les plaisanciers aimeraient trou-
ver dans la halte sanitaires et douches ainsi que la possibilité d'avoir de l'élec-
tricité (voir fiche 4.2. pour connaître les possibilités de réponses). 
 
Les deux autres points d'arrêts identifiés pour la plaisance sont Port Fon-
tenoy (Auberge du bord de l'eau) et Vic sur Aisne (point d'arrêt privé). 
 
Ces 2 sites présentent des limites techniques assez importantes : manque 
de profondeur à Port Fontenoy ; accessibilité, manque de profondeur et 
manque de place à Vic sur Aisne. 
 
 

2. OBJECTIFS 
 

Améliorer l'attractivité de la Vallée de l'Aisne pour la plaisance de transit et 
pour une plaisance locale en devenir. 
 
Donner un but épisodique à un bateau à passagers basé à Soissons. 
 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

�  La signalétique devra permettre, entre autres, de bien identifier la halte de 
Vailly sur Aisne  qui se trouve sur une partie de l'Aisne en retrait par rap-
port au trajet normal du plaisancier. 
 
Prévoir de bien indiquer la halte à l'écluse de Celles ainsi qu'en aval de l'écluse 
au niveau de l'embranchement du canal latéral à l'Aisne et de l'Aisne. 
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Ceci devrait s'intégrer dans la démarche de mise en place de signalétique 
sur la boucle de l'Aisne par la CDT et VNF. 
 

�  La mise en place d'une halte nautique à Vic sur Aisne  permettrait d'aug-
menter l'attractivité de la Ville pour les plaisanciers de passage voire pour 
les campeurs et loueurs de gîtes. 
 

Il conviendrait toutefois d'y prévoir la possibilité d'arrêt d'un bateau à passagers 
(sur la halte prioritairement ou sur la partie commerce si accord possible). 
 

On devrait d'ailleurs prévoir que :  
 
·  La halte privée existante ne devrait plus être identifiée et identifiable 

comme étant le point d'arrêt sur Vic, sa relative inadéquation4 étant plu-
tôt vecteur d'une image négative. 

·  Les zones commerce et plaisance devraient être clairement identifiées. 
Les rapports qui ont pu être quelquefois conflictuels viennent toutefois 
principalement de l'utilisation du quai de commerce par des plaisan-
ciers, vu le manque de places sur le point d'arrêt privé et l'importance 
du fret en juin et juillet (périodes des céréales) sur ce quai. 

 

�  Il conviendrait de mettre en relation le prestataire bateau à passagers qui 
serait retenu par Soissons avec les acteurs touristiques de Vic sur Aisne 
pour profiter des possibilités de partenariat . 
 

Par exemple, un départ de Vic sur Aisne par semaine en saison touristi-
que devrait pouvoir se monter à destination des campings de Berny Ri-
vière (de l'ordre de 1 000 personnes sur le camping) et Ressons Le Long. 
Le cheminement piétonnier le long de l'Aisne devrait être prévu à cet effet. 

                                            
4 Mauvaise accessibilité, manque de profondeur et limitation de la place. 
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Des produits Vallée de l'Aisne à destination des groupes devraient pouvoir 
se monter en partenariat. 
 

�  On pourra suggérer au camping de Berny Rivière l'opportunité de déve-
lopper les activités ludiques liées à l'eau , du type location de canoë 
kayak grand public et / ou de bateaux électriques sans permis. 
 
La rentabilité de ce type de prestations vu la taille du camping paraît possible. 
 

�  Assurer une communication  efficace et précise vis à vis des guides  utili-
sés par les plaisanciers permettrait d'améliorer la perception par les plai-
sanciers du réseau local. 
 
Les erreurs et les omissions sont nombreuses avec par exemple le quai de 
commerce de Vic sur Aisne indiqué comme lieu d'arrêt des plaisanciers dans 
le Navicarte. Les photos représentées peuvent être assez peu touristiques. 
 
Cette idée pourrait d'ailleurs être retenue de manière globale sur l'ensemble du 
réseau. 
 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 

La mise en place d'une réelle halte nautique permettrait de favoriser l'arrêt 
à Vic-sur-Aisne, induisant des retombées modestes mais effectives sur 
l'économie local (200 bateaux peuvent induire 100 à 200 KF / an de dé-
penses locales). 
 
L'objectif de l'arrêt de 50 % des bateaux en plaisance de transit paraît ré-
aliste, soit environ 200 bateaux. 
 
L'amélioration de la signalétique sur Vailly-sur Aisne pourrait augmenter la 
fréquentation de la halte actuelle. 
 
 

5. NATURE DES INVESTISSEMENTS 
 

Le projet d'aménagement de la halte nautique de Vic-sur-Aisne intègre : 
 

- 50 m de quai 
- des bornes eau et électricité 
- un espace propreté et une rampe de mise à l'eau. 
 

La rampe doit servir d'ailleurs d'interface entre la zone commerces et la 
zone plaisance. 
 
L'enveloppe prévue est de l'ordre de 400 KF HT, intégrant étude et maî-
trise d'ouvrage. 
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6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Aménagement halte nautique et embarcadère BP sur 
l'Aisne (Vic-sur-Aisne) 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Vic-sur-Aisne ? 

PHASAGE POSSIBLE ·  Intéressant à développer assez vite (2002 / 2003) 

CONDITIONS ·  Accord local avec fonctions portuaires 

INVESTISSEMENTS ·  Environ 0,4 MF 

ACTIONS À MENER ·  Étude faite 
·  Présentation et discussion locale du projet 
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FICHE PROJET N° 5.1 
 

OPERATEUR BATEAU A PASSAGERS 
CHATEAU-THIERRY - VALLEE DE LA MARNE 

 

 
 

1. CONTEXTE 
 

L'analyse de l'intérêt et de l'opportunité de l'implantation d'un bateau à 
passagers à Château-Thierry ayant conclu à la validation de principe (voir 
note sur le projet d'implantation présentée en 1ière phase), la recherche 
d'un opérateur a été entreprise. 
 
Un opérateur, intéressé par Château-Thierry et Soissons, a pu rencontrer 
les deux communes. 
 
Lors de la rencontre sur Château-Thierry, un point intéressant a été évo-
qué, avec l'existence d'une école hôtelière sur Château-Thierry. Les 
contacts devront être pris pour une éventuelle collaboration avec le bateau 
à passagers. 
 
La visite sur Château-Thierry s'est terminée à la Cave Champagne Pan-
nier, ce qui a permis un 1er contact avec le service des visites et réception. 
 
 

2. POUR LA SUITE 
 

L'opérateur bateau à passagers a proposé le planning suivant : 
 

- attentes des résultats des élections municipales 
- analyse des plans de financements possibles 
- recherche du bateau 
- mise en place du produit. 
 

Le choix entre Soissons et Château-Thierry pourrait se faire dans les mois 
à venir en fonction des deux premiers points. 
 
Il semblerait peu réaliste d'envisager l'implantation d'un bateau à passa-
gers dès 2002 (marketing, commercialisation à démarrer en septembre 
2001, ce qui paraît très court). 
 
L'horizon "objectif" proposé est donc plutôt la saison 2003. 
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3. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Recherche et implantation opérateur de bateau à 
passagers à Château-Thierry 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Château-Thierry 

PHASAGE POSSIBLE ·  Objectif implantation 2002 / 2003 

CONDITIONS ·  Négociation avec opérateur pressenti 

INVESTISSEMENTS ·  Privé 

ACTIONS À MENER 
·  Négociation en cours 
·  Montage dossier financement 
·  Relances si échecs 
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FICHE PROJET N° 5.2 
 

ANIMATION FLUVIALE A CHATEAU-THIERRY 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

La ville de Château-Thierry cherche à animer ses bords de Marne. La rive 
droite de la Marne a été aménagée en voie verte du Centre Ville jusqu'à 
Aulnoy, principalement pour la promenade familiale. 
 
La halte nautique permet l'arrêt des péniches hôtels et de quelques ba-
teaux de plaisance. 
 
La ville avait encouragé l'installation d'un loueur (Crown Blue Line), qui 
n'est pas resté. Elle recherche un opérateur de bateau à passagers pour 
renforcer cette animation. 
 
 

2. OBJECTIFS 
 

Ses objectifs sont à la fois urbains et touristiques : 
 

- urbains , car la Marne est actuellement plus une séparation d'avec 
l'Ile et le quartier Sud. Redévelopper les activités et l'attractivité de 
la rivière, c'est retrouver ses racines portuaires et structurer la ville ; 

 
- touristiques , la vallée de la Marne caractérise l'histoire, le patri-

moine, l'environnement viticole, et aussi le potentiel de loisirs de la 
ville, qu'il convient d'exploiter. 

 
 

3. POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
 

Il existe plusieurs possibilités. L'idée est de les articuler entre elles pour 
que la "grappe d'activités" autour de la rivière devienne suffisamment 
consistante, et attire des fréquentations suffisantes, s'épaulant l'une l'autre 
pour rendre rentables ou à tout le moins viables les activités proposées. 
 
Les projets à Château-Thierry vont concerner : 
 

- l'installation d'un bateau à passagers 
- la proposition d'une "péniche du Champagne" 
- la structuration de l'accueil touristique (OT) 
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- la structuration de l'accueil nautique : plaisance et péniches hôtel 
(fonction halte nautique) 

- la recherche et l'installation de bateaux-animation (bateaux fixes : 
discothèque, théâtre ou restaurant) 

- le développement progressif d'un port de plaisance 
- le développement d'un nautisme léger de loisir et d'activité de ca-

notage 
- l'aide au développement de "guinguettes", hôtels ou auberges ri-

veraines. 
 

Ces possibilités s'articulent par ailleurs, à l'idée générale d'un projet : val-
lée de la Marne - les guinguettes du Champagne, et au projet du Labyrin-
the Fabuleux. 
 
 

4. DESCRIPTION DES IDÉES ET PROJETS 
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4.1. RECHERCHE ET INSTALLATION DU BATEAU A PASSAGERS . 
 

Travail de recherche et négociation en cours. En cas d'échec, relance à 
faire auprès des opérateurs et armateurs travaillant en France et des par-
tenaires locaux (maisons de Champagne, Route du Champagne, Labyrin-
the Fabuleux…). 
 
Site d'accueil à réserver le long de l'avenue Jules Lefèvre, avec possibili-
tés d'accès pour les cars et l'automobile. 
 
Actions à mener : 
 

- poursuite négociation avec le candidat 
- si nécessaire relance avec ACT-OUEST recherche 2ème trimestre 

2001. 
 
 

4.2. PENICHE DU CHAMPAGNE - ACCUEIL TOURISTIQUE . 
 

L'idée concerne l'installation d'une péniche comme lieu d'accueil et d'in-
formation sur le vignoble champenois (vallée de la Marne) et les autres 
produits régionaux servant : 
 

- de lieu de dégustation, avec possibilités de vente 
- de renvoi sur les visites et circuits. 
 

Non concurrent avec le site d'accueil Champagne Pannier non destiné au 
grand public et complémentaire voire élément de la Route du Champagne. 
 
La péniche pourra être animée en partenariat avec l'Office du tourisme 
(accueil saisonnier), et financée avec contribution des professionnels du 
Champagne. 
 
L'équipement apporterait un appui au projet "les guinguettes du Champa-
gne" en informant et orientant le grand public sur ce réseau. 
 
La localisation serait choisie pour en privilégier la vue et l'accès, par 
exemple dans l'axe de l'avenue de Soissons. 
 
Le coût d'une péniche aménagée pour recevoir du public peut varier entre 
0,7 et 1,5 MF (hors taxes). 
 
Le fonctionnement pourra être monté en association, en GIE, ou en SEM 
si collectivité publique, et se financer pour une large part avec les com-
missions sur vente et les adhésions des professionnels. 
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Actions à mener : 
 

1) Sous l'égide du CDT, coordinateur technique de la Route du Cham-
pagne, contacter, avec l'office du tourisme, les récoltants et négo-
ciants en Champagne de la Vallée, pour tester l'idée du projet. 

 
2) Identifier les partenaires pouvant aider à instruire et monter le pro-

jet (CCI, Agence de Développement…). 
 
3) Monter un dossier projet et le soumettre aux opérateurs du Cham-

pagne et à l'ensemble des partenaires. 
 
 

4.3. HALTE NAUTIQUE . 
 

L'occupation du quai laissera de la place pour l'accueil des péniches hôtels 
(comme actuellement), et des plaisanciers de passage (halte existante). 

 
 
4.4. DEVELOPPEMENT PROGRESSIF D'UN PORT DE PLAISANCE . 
 

Il n'y a pas de bateaux permanents à Château-Thierry, parce qu'il n'y a pas 
d'installation pour les accueillir. Le marché local existe certainement pour 
quelques unités (une à deux dizaines selon les tailles de bateau). S'il y avait 
un port, l'attraction de clientèle externes (grande région parisienne) apparaî-
tra d'autant plus possible que l'animation d'ensemble du site se renforcera. 
 
La proposition est donc de créer les conditions d'un développement pro-
gressif de l'accueil de la plaisance locale. 
 
Ceci ne sera pas difficile, si on repère rapidement quelques personnes in-
téressées par l'idée, pour préfigurer la création d'une association, capable 
de gérer l'installation. 
 
L'installation elle-même serait simple : 
 

- un ponton de longueur progressive, 30 à 50 m au départ soit 5 à 
10 bateaux de tailles diverses, sécurisé contre le vandalisme, par 
une passerelle fermée, fixée au quai par des équerres (variations 
de niveau de la Marne). 

 
Coût pour 50 m : environ 500 KF avec passerelle et installation, borne eau / 
électricité. 
 
En fonction de la demande, création d'une extension, et si nécessaire, 
d'un local d'accueil et d'animation. 
 
Dans l'hypothèse de l'évolution vers un port (50 places ou plus), l'accueil 
du passage (payant) y serait intégré. 
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Actions à mener : 
 

- recherche et identification de candidats plaisanciers (communica-
tion municipale, presse…) ; 

- préparation d'un pré-projet (service technique, partenariat VNF) ; 
- montage structure, financement, et concession. 
 
 

4.5. AIDE AU DEVELOPPEMENT D 'EXPLOITATIONS RIVERAINES OU DE BA-

TEAUX ANIMATION . 
 
 Ceci concerne plusieurs possibilités : 
 
�  La reprise de l'activité de l'hôtel-restaurant "La Girafe". Cet hôtel est très 

bien placé pour tirer parti de la rivière, et des projets annoncés (guinguet-
tes du Champagne, port…). Le canotage serait aussi un complément d'ac-
tivité voir image de Nogent). L'animation d'une terrasse en rive de Marne 
valoriserait encore le site. 

 
 L'hôtel est actuellement en vente. Il est privé. Hors le rachat par la collec-

tivité, l'action ne peut être que d'aider le propriétaire à vendre à un profes-
sionnel prêt à s'investir dans l'activité recherchée. 
 
Les propositions complémentaires (terrasse, valorisation des rives) seront 
des avantages. 
 

 Ceci peut faire l'objet d'une action systématique de recherche , à condi-
tion d'avoir l'accord du propriétaire vendeur. 

 
�  Bateaux animation.  
 
 On pense aux établissements flottants recevant du public (EFRP) type 

discothèque, restaurant, théâtre… 
 
 Pour la discothèque, cela a existé côté île. La rive Nord de l'île est par ail-

leurs idéale, avec une vue remarquable sur Château-Thierry, pour des ba-
teaux restaurant, guinguette… 

 
 Là encore, une action de recherche systématique  peut être lancée, par 

contact avec les organisations professionnelles, revues professionnelles, 
presse fluviale spécialisée, organismes de développement local. 

 
 Là encore, cohérence avec le projet "guinguettes du Champagne". 
 
 
4.6. LOISIRS NAUTIQUES - CANOTAGE . 
 
 La ville a un projet de centre nautique, qui regrouperait près du site de la 

piscine les activités de kayak, voile, aviron (investissement 6 MF). 
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 L'animation relèvera des clubs, mais leur installation sur un même site leur 
permettra de mieux s'organiser, de disposer d'installations communes, et 
surtout, d'étudier ensemble leurs possibilités d'ouverture à un public plus 
large (locations, stages d'été, animations…). 

 
 Une mention particulière est à faire pour le canotage , ou la promenade en 

petits bateaux motorisés (développement actuel des bateaux électriques). 
 
 Le site du Centre nautique pourrait proposer ces services. Il sera cependant 

plutôt un site sportif, un peu éloigné du centre ville et des lieux de tourisme, 
sauf si les clubs développent une réelle politique de prestations loisirs. 

 
 De plus, un parcours tout à fait intéressant peut être proposé avec le tour 

de l'île. L'activité "location de barques et bateaux à moteur" s'associerait 
donc bien avec une guinguette, l'une des installations recherchée en rive 
droite ou rive gauche. 

 
 Actions à mener  
 

- insertion explicite du projet d'activité dans les projets proposés 
aux opérateurs. 

 
 

4.7. LE LABYRINTHE FABULEUX . 
 

La connexion avec le labyrinthe fabuleux pourrait se faire avec le support 
du bateau à passagers. 
 
Il serait judicieux de mettre en place un produit à destination des groupes. 
Cela demanderait non seulement de regarder par exemple les sites pou-
vant être reliés par bateau, mais aussi de mettre en place une scénogra-
phie adaptée sur le bateau. Cela pourrait être soit sous forme de commen-
taires audio (correspondant au rapport à l'eau dans les fables par 
exemple), ou avec l'aide d'un animateur. 
 
 

5. IMPACTS ATTENDUS 
 

Ils dépendront de la consistance de la grappe d'activités suggérée. 
 
La péniche du Champagne à elle seule devrait focaliser les fréquentations, 
avec un meilleur arrêt du passage (objectif de 30.000 à 50.000 visiteurs / 
an plausible). 
 
Le bateau à passagers attire d'autres clientèles (groupes principalement), 
de l'ordre de 10.000 / an. 
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Les guinguettes, restaurants fonctionnent sur de la clientèle de grande 
proximité, mais l'enjeu de l'ensemble est bien de renforcer l'image de Châ-
teau-Thierry comme : 
 

- une ville, un site où on peut venir pour la journée, le week-end, la soirée 
- la porte d'entrée de circuits-visites sur la Marne. 
 

Les impacts peuvent dans cette optique être importants, avec 50 à 100 F de 
dépenses par personne sur site (passage de jour), plus si hébergements ou 
achats, la valeur économique des dépenses peut dépasser 5 à 10 MF / an. 
 
 

6. NATURE DES INVESTISSEMENTS 
 

Projets Acteurs possibles Investissements 

1. Bateau à passagers 
Ville + CDT - avec opérateur 

privé 

Aide promotion / marketing - 
aménagements locaux de détail 

(signalisation, accès…) 

2. Péniche du Champagne 
Ville, SIDSA, OTSI, CDT, profes-

sionnels 
0,7 à 1,5 MF HT 

3. Halte nautique Ville - à terme association du port Pm - signalétique ? 

4. Projet port progressif - pon-
ton et sécurité 

Ville - avec association gestion-
naire 

0,5 à 0,7 MF HT 

5. recherche d'acteurs rive-
rains ou bateaux animation 

Ville, appui CDT 
Programme de recherche 50 à 

150 KF selon publicité, communi-
cation et appuis 

Centre nautique Ville 6 MF 
6. 

Canotage 
Privé - association port ou centre 

nautique 
70 à 150 KF matériel + petit pon-

ton 
 
 

7. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 

·  Développement des activités riveraines et fluviales 
pour l'animation du site de Château-Thierry avec : 

- bateau à passager 
- développement port et halte nautique 
- péniche du Champagne 
- bateaux animation 
- centre nautique et canotage 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Ville de Château-Thierry 

PHASAGE POSSIBLE ·  Opération à mener sur 5 ans 

CONDITIONS ·  Intérêt professionnels Champagne et opérateurs privés 

INVESTISSEMENTS 
·  6 MF pour le centre nautique 
·  Environ 2,5 MF pour les autres actions 
·  + investissements privés 

ACTIONS À MENER 

·  Recherche BP - cf. projet 5.1. 
·  Montage programme action ville et contacts partenai-

res (Champagne, plaisanciers…) 
·  À coordonner avec projet 5.3. 
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FICHE PROJET N° 5.3. 
 

VALLEE DE LA MARNE - LES GUINGUETTES DU CHAMPAGNE 
 
 
 

1. CONTEXTE 
 

La Marne est un lieu attractif et ayant une image reconnue, image plutôt 
associée à sa partie aval. Les guinguettes y sont bien implantées et repré-
sentent à la fois image et réalité économique et touristique forte (Nogent). 
 

D'un autre côté, le Champagne véhicule aussi une image reconnue, ratta-
chée plutôt à Épernay et Reims. 
 

Le concept promotionnel  proposé est de lier les deux images pour don-
ner à la Marne axonaise une image identifiable.  
 

Il s'agit de proposer pour cette vallée l'image d'une succession d'espaces 
de loisirs pour les week-ends, les fêtes autour de guinguettes du bord de 
l'eau, l'idée étant de faire de ces sites les "Nogent du Champagne". 
 

N'oublions pas que l'Aisne est la zone AOC Champagne la plus proche de 
la région parisienne. 
 
 

2. MATÉRIALISATION DU CONCEPT 
 

�  Rechercher les établissements riverains (restaurants) existants et favoriser 
l'implantation de nouveaux établissements terrestres ou fluviaux (bateaux 
restaurants) en fonction des espaces disponibles le long de la Marne. 

 

 Sur la Marne axonaise : 
 

- Charly-sur-Marne (un restaurant existant) 
- Nogent l'Artaud 
- Azy-sur-Marne 
- Château-Thierry (voir fiche 5.2) 
- Jaulgonne (un restaurant existant) 
- … 
 

�  Monter une action de promotion commune, éventuellement avec le dépar-
tement voisin de la Marne, communication basée sur de l'événement pour 
lancer le concept puis communication plus classique. 

 

�  Organiser si possible la coopération avec le monde viticole (approvision-
nements, promotion, événements). 

 

�  Les dénominateurs communs possibles : 
 

- carte avec produits Champagne 
- un ou deux produits communs sur le réseau des "guinguettes du 

Champagne" 
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- assurer des ambiances festives avec une charte d'animation, 
comme des soirées dansantes du vendredi ou du samedi soir. 

 
 

3. IMPACTS ATTENDUS 
 

·  Identifier la Marne axonaise. 

·  Dynamiser la fréquentation des bords de Marne. 

·  Impact économique direct sur le monde de la restauration si création de 
nouveaux restaurants. L'impact cumulé sur 5 à 10 restaurants, dont 
quelques créations, se chiffrerait à plusieurs millions d'activité (1 guin-
guette peut faire de 1 à 3 MF, voire plus, de chiffre d'affaires) et à plu-
sieurs dizaines d'emplois. 

·  Attractivité renforcée des points d'arrêt et haltes nautiques pour les 
plaisanciers de passage. 

·  Devenir un élément fort de la Route Touristique du Champagne, voire 
une déclinaison propre au département de l'Aisne de cette Route. 

 

4. NATURE DES INVESTISSEMENTS 
 

Il s'agit surtout d'un travail de fond à développer en partenariat avec le CDT. 
 

L'idée serait de mettre une personne à travailler sur le projet pour ren-
contrer les restaurants existants et mettre en relations les différents ac-
teurs possibles. 
 

Le reste sera du registre de la communication qui pourra se financer en 
partenariat fonds publics et fonds privés. 
 
 

5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 
·  Mise en réseau et promotion de restaurants et guin-

guettes sur la vallée de la Marne : concept "les guin-
guettes du Champagne" 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  CDT ou partenariat interdépartemental, avec collecti-
vités riveraines 

PHASAGE POSSIBLE ·  Projet à développer sur 5 ans 

CONDITIONS ·  Intérêt des collectivités et des restaurateurs 

INVESTISSEMENTS 
·  Quelques centaines de KF pour animation et mon-

tage du projet. 
·  Voir ensuite besoins en communication 

ACTIONS À MENER ·  Valider le projet avec collectivités et professionnels 
·  Étude de définition et faisabilité 
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FICHE PROJET N° 5.4. 
 

AIRE DE STATIONNEMENT DE CHARLY-SUR-MARNE 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Le quai en amont de l'écluse de Charly-sur-Marne est déjà un lieu d'arrêt 
naturel de plaisanciers et de péniches. 
 
On y trouve un restaurant qui fonctionne correctement. 
 
La commune de Charly-sur-Marne envisage d'y aménager une aire de sta-
tionnement. 
 
Les avantages sont la proximité immédiate du restaurant, la longueur du 
quai pouvant accueillir tous les types de bateaux, la proximité d'un super-
marché, ainsi que les commodités de Charly-sur-Marne (600 m - centre 
ville à 1,3 km). 
 
Le risque vient de la proximité de la halte nautique de Nogent l'Artaud. 
 
Toutefois, celle-ci présente des limites techniques qui peuvent en limiter 
son usage (longueur du ponton de 12 m, tirant d'eau limité à 1,5 m). 
 
 

2. NATURE DU PROJET 
 

L'aménagement consisterait à paysager le site, y installer quelques bancs 
et tables, un espace propreté, des bollards supplémentaires, des bornes 
mixtes de distribution eau et électricité, ainsi que l'éclairage du site. 
 
Ceci aurait un coût de l'ordre de 235 KF HT. 
 
 

3. COMMENTAIRES 
 

Dans le cadre du développement du projet de bateau à passagers sur 
Château-Thierry, Charly apparaît comme un des sites potentiels pour l'or-
ganisation de trajets pour des groupes en aller simples, ce, d'autant plus si 
l'on s'intéresse au Labyrinthe Fabuleux. 
 
De plus, paysager le site ne pourrait que s'inscrire dans la plus-value pour 
la dynamique "guinguettes du Champagne". 
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L'intérêt de cet aménagement serait donc plus lié à des impacts terrestres 
et groupes qu'à la plaisance fluviale. 
 
 

4. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET 
·  Aménagement d'une aire paysagère de stationne-

ment sur le site de la halte nautique de Charly-sur-
Marne 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  Commune 

PHASAGE POSSIBLE ·  Étude faite 

CONDITIONS ·  - 

INVESTISSEMENTS ·  0,24 MF 

ACTIONS À MENER ·  En cours 
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FICHE PROJET N° 6.1. 
 

PROJET DE RESEAU DE MAISONS ÉCLUSIERES 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

Suite à la demande du Maire de Tupigny, le CDT, le Syndicat Mixte pour 
le développement de la Thiérache et VNF avaient étudié la possibilité de 
transformation de 3 maisons éclusières en gîtes sur le canal de la Sambre 
à l'Oise. 
 
La nouveauté du projet était telle que le montage n'a pu être mis en place, 
plus d'ailleurs pour des raisons de financement que de réelles difficultés 
techniques. 
 
Les difficultés sont les suivantes : 
 

- les maisons éclusières sont et resteront propriété de VNF. Elles ne 
peuvent être réaménagées que dans le cadre d'une concession 
d'une durée qui restera limitée ; 

 

- la plupart des maisons éclusières ne sont accessibles que par les 
voies de service sur lesquelles la circulation autre que piétonne n'est 
autorisée qu'aux services officiels. L'accès des locataires en auto 
nécessiterait une superposition de gestion de la partie de voie cor-
respondante ; 

 

- mettre en place un réseau de commercialisation de ce type de pro-
duit nécessite de disposer d'un parc de gîtes suffisamment important. 
Une cinquantaine d'unités est le minimum nécessaire à une organi-
sation spécifique, 100 à 150 unités pouvant être l'objectif. On pourra 
toutefois intégrer ce label dans un ensemble de gîtes plus consé-
quent pour pouvoir arriver à un fonctionnement optimum, la difficulté 
pouvant être de trouver concrètement 150 maisons éclusières. 

 

- la gestion des gîtes demande de prévoir des personnes pour opérer 
les changements de locataires le samedi (ménages, inventaires). La 
dispersion du parc demandera de recourir à des partenariats locaux 
(OT, structures de pays…). 

 
 

2. OBJECTIFS 
 

�  Utiliser les maisons éclusières pour monter un produit régional et de noto-
riété "Les Maisons du Canal" sur un territoire au moins départemental 
(Aisne) ou régional (Picardie), ou au mieux interrégional (Ardennes, Picar-
die, Nord-Pas-de-Calais, Hainaut…). 
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�  Faciliter la commercialisation par une mise en catalogue , avec une com-
mercialisation professionnelle, autonome ou concédée à un distributeur 
(type Havas Voyages), ou un Tour Opérateur. 

 
 

3. LA MÉTHODE 
 

�  Il conviendrait, dans un premier temps, de disposer d'un parc se dévelop-
pant avec un 1er objectif des 50 unités. 
 
Il existe en l'occurrence au moins 20 maisons inoccupées disponibles sur 
le réseau VNF, dans l'Aisne, sur un patrimoine total de l'ordre de 150. 

 
Ce recensement, effectué avec l'aide des 4 subdivisions concernées, mé-
ritera d'être affiné (maisons utilisables immédiatement, rénovations à faire, 
libérations de maisons à terme…). 
 
Il montre toutefois la nécessité de développer ce projet à une échelle autre 
que le département, nécessité qui pourrait devenir une de ses forces. 
 

�  La mise en catalogue et la commercialisation du produit "maisons éclusiè-
res" impliqueront la précision des caractéristiques du produit, qui condi-
tionneront le référencement dans le catalogue. 

 
 Ceci concernera : 
 

- la localisation en bord de voie d'eau évidemment 
- une architecture de maison traditionnelle, à conserver dans les ré-

habilitations 
- l'environnement canal : chemins de halage, petit jardin, proximité 

de l'écluse 
- des possibilités d'activités identifiées : pêche, randonnées, barque… 
- un équipement intérieur avec des normes de confort type meublés 

de tourisme (sanitaires, cuisine équipée…) et une décoration inté-
rieure en rapport avec l'univers marinier. 

 

�  L'expérience de la Thiérache et l'importance du parc existant dans cette 
région devrait permettre d'en faire la zone test, ceci pour mettre au point : 

 

- les aspects techniques, juridiques et financiers (conventions VNF, 
gestionnaires de gîtes, circulation sur le chemin de halage, durée 
du montage, conditions),  

- les possibilités de montage juridiques pour profiter d'aides à l'in-
vestissement, 

- les solutions de gestion du fonctionnement (personnel s'occupant 
des changements de locataires)…, 

- l'accès aux financements. 
 

 L'importance du projet demandera toutefois d'intégrer tous les partenaires 
régionaux possibles au départ du projet pour mettre en place ensemble 
ces outils dans les meilleurs conditions communes. 
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�  Le dimensionnement du projet (régional ou interrégional) permettra de re-
censer plus précisément les maisons disponibles et les coûts de réfection 
de celles-ci, ainsi que l'évolution à long terme des disponibilités (automati-
sation des écluses, relogement des personnels VNF…). 

 
 

4. IMPACTS ATTENDUS 
 

La notoriété du produit pourrait conforter l'image fluviale des zones 
concernées et particulièrement de l'Aisne. 
 
La mise en catalogue à une échelle adaptée au marché permettrait aux gî-
tes d'arriver à un remplissage assurant leur pérennité et leur fonctionne-
ment, même dans des lieux difficiles (15 à 20 semaines / an). 
 
Il s'agira aussi d'un moyen original et efficace pour permettre à VNF de va-
loriser une part importante de son patrimoine, et d'accéder à des finance-
ments pour le faire. 
 
 

5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Projet de réseau et commercialisation de maisons 
éclusières - au niveau régional / interrégional 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  À voir avec VNF et partenaires régionaux 
·  Projet Interreg ? 

PHASAGE POSSIBLE ·  Projet à développer sur 5 ans et plus 

CONDITIONS ·  Intérêt VNF développement et mobilisation de l'offre 
·  Montage financier viable à vérifier 

INVESTISSEMENTS ·  Variable selon état des maisons, 0,1 à 1 MF par site 
·  Projet global important 

ACTIONS À MENER 

·  Valider l'intérêt de VNF 
·  Établir pré-dossier avec VNF développement 
·  Intéressement des régions pour positionnement In-

terreg 



 87 

 

FICHE PROJET N° 6.2. 
 

RECHERCHE DE BATEAUX ANIMATION 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 

L'analyse des possibilités d'animation des sites fluviaux de l'Aisne fait lar-
gement référence aux bateaux animation : bateaux restaurants, discothè-
ques, théâtres, qui pourraient s'installer sur les sites, même lorsqu'ils y a à 
terme des contraintes d'inondabilité. 
 

Ces bateaux animation sont quelquefois des équipements de financement 
public, ou subventionnés (péniches théâtres, par exemple, ou offices de 
tourisme ou musées…), mais plus fréquemment des équipements et ex-
ploitations privés. 
 

Dans l'Aisne, les sites intéressés dans leur dimension urbaine sont Châ-
teau-Thierry (possibilité immédiate) et peut être d'autres sites en Vallée de 
Marne (guinguettes de Marne), Soissons (selon choix de bateau à passa-
gers), et à plus long terme, Saint-Quentin au quai Gayant. 
 

D'autres sites peuvent être imaginés, compte tenu de l'importance du ré-
seau axonais, sur l'Aisne par exemple, l'exploitation d'un restaurant pou-
vant se faire un peu n'importe où lorsque la qualité de l'offre le justifie. 
 

L'idée est donc de proposer une démarche effective de recherche de pro-
jets "bateaux animation". 
 
 

2. POSSIBILITÉS DE LA DÉMARCHE 
 

Trois types de difficultés existent pour installer des bateaux animation : 
 

- trouver des candidats professionnels ou capables de le devenir 
(restaurateurs, etc…) 

- avoir des emplacements possibles (autorisation VNF, accès et 
stationnement auto, risques d'inondation limités) 

- proposer des sites attractifs, où l'activité peut être rentable. 
 

Une démarche systématique peut donc être organisée sur une période de 
3 à 5 ans : 
 

- repérage de divers emplacements (ici - fait pour Château-Thierry, 
Soissons, à confirmer quai Gayant, à élargir ailleurs) ; 

 

- vérifier conditions d'occupations (accord collectivités, VNF) ; 
 

- information - démarchage : avis régulier dans presse profession-
nelle, et auprès des agences, CCI… 
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- dossier d'informations chantiers (coûts et possibilités bateaux, à 
voir avec VNF pour les récupérations de péniches). 

 

Cette démarche peut être départementale. Elle pourrait aussi être propo-
sée au niveau régional ou interrégional. 
 

Elle suppose notamment l'intérêt et le partenariat avec VNF. 
 
 

3. ENJEUX ET IMPACTS 
 

Importants car liés au développement de l'offre de prestations fluviales. 
 

Un restaurant = 1 à 3 MF de CA, 10 à 20.000 clients, et donc une fréquen-
tation forte. 
 
 

4. NATURE DES COÛTS 
 

Le démarchage peut n'être pas onéreux, quelques dizaines de KF en an-
nonces, et mailings, renouvelés chaque année. 
 

Préparation assez légère. 
 
 

5. ACTIONS POSSIBLES. 
 

1. Test intérêt des collectivités d'accueil (présentation des projets). 
2. concertation VNF et réflexion sur le niveau de l'action (département, 

régions). 
3. Si décision de principe, mise en place d'un pré-dossier et d'une cellule 

de contact. 
4. Action de communication et suivi des contacts. 
 
 

6. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Recherche de bateaux animation pour les sites axo-
nais. 

MAÎTRISE D'OUVRAGE ·  CDT ou partenariat avec Région / VNF. 

PHASAGE POSSIBLE ·  Dispositif à développer sur 5 ans. 

CONDITIONS ·  Demandes des collectivités confirmées 
·  Accord VNF 

INVESTISSEMENTS ·  Faible : préparation et communication 

ACTIONS À MENER 
·  Test intérêt collectivités 
·  Concertation VNF 
·  Dossier et responsable projet. 
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FICHE PROJET N° 6.3. 
 

CANOË KAYAK "SUR LES TRACES DE STEVENSON" 
 

 
 

1. CONTEXTE 
 
Le canoë kayak commence à se développer sur l'ensemble du départe-
ment. Cela a permis à l'échelle de l'Aisne d'accueillir plus de 10 000 per-
sonnes pour cette activité (orientation sportive et loisirs). 
 
La vallée de l'Oise a eu un visiteur prestigieux, Stevenson, qui en 1876 a 
traversé le département en canoë, voulant relier Anvers à la Vallée du 
Rhône. Ce périple a donné lieu à un livre "An inland voyage" composé de 
deux récits "En canoë sur les rivières du Nord" et "Avec un baudet dans 
les Cévennes". 
 
La notoriété de Stevenson a permis de monter des produits touristiques 
dans les Cévennes (randonnées avec des ânes) qui fonctionnent. 
 
L'idée de développer le même type de produits en canoë a donc tout natu-
rellement germé, particulièrement sur une zone Etreux – Guise - La Fère, 
où la pratique du canoë kayak préexiste de manière construite. 
 
Les contraintes existent :  
 

- L'organisation de ce type de produits doit être très rigoureuse : il ne 
s'agit d'une population de passionnés sportifs mais plutôt d'une clien-
tèle touristique particulière (nature et culture).  

 
Cela nécessite des structures et du personnel formés à l'accueil touristi-
que et un ou des  produits montés de manière claire et professionnelle. 

 
- La mise en place d'un réseau de location le long d'une voie d'eau 

demande aussi du personnel et un espacement entre les divers 
points de location fonction du parcours et de la clientèle visée.  
 
Pour le grand public et les clientèles individuelles, cela restera diffi-
cile à gérer, nécessitant une infrastructure (points de location ac-
cueillants, signalisés et en nombre) et une logistique lourde (les ba-
teaux sont remontés par la route le soir…).  
 
L'organisation pour les groupes est plus simple, avec la possibilité 
d'arrêter en un lieu prévu d'avance où un minibus avec remorque 
peut venir rechercher le groupe. 
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2. NATURE DU PROJET 
 

L'idée consiste à proposer des descentes commentées de l'Oise "Sur les 
traces de Stevenson" à des individuels regroupés ou à des groupes cons-
titués (taille limitée – 12 personnes). 
 
 

3. CONDITIONS 
 

Ce type de randonnées s'adresse principalement à un public de connais-
seurs, mais peut toucher par une communication adaptée un plus large 
public. 
 
Cela nécessite donc un encadrement qualifié en terme de connaissance 
du plan d'eau, capable d'assurer la sécurité de la pratique. Le personnel 
devra être aussi qualifié en terme d'accueil touristique (bilingue entre au-
tres, du fait de l'aura de Stevenson en Grande Bretagne qui fait espérer 
cette clientèle). 
 
Les itinéraires possibles sont principalement sur l'Oise entre Guise et La 
Fère. La dynamique de développement du produit concerne donc principa-
lement Syndicat Mixte de La Thiérache et Communauté de Communes de 
Guise / Aumale. 
 
 

4. ORGANISATION DU PRODUIT 
 

L'organisation du produit devrait passer par les étapes suivantes : 
 
Dans une phase de test expérimentation 
 
1. Définition d'un parcours test et mobilisation des clubs de canoë kayak 

sur l'itinéraire 
 

2. Evaluation, par rapport aux ressources disponibles, des besoins : 
 

- en formation (langue anglaise, accueil, gestion produit et clientèle) 
- en matériel adapté (canoës, minibus). 
 

3. Test marché - pré commercialisation auprès de clubs anglais et promo-
tion grand public à partir d'une 1ière mise en place de matériel 
 

4. Programme d'équipement du parcours avec : 
 

- Équipement d'interprétation - commentaires - guide de visite 
- Structures d'accueil - sanitaires - hébergement 
- Services annexes : restauration, aires pique-nique, location vélos… 
 

5. Expérimentation sur 2 à 3 ans d'exploitation. 
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Dans une phase de développement 
 
Selon l'intérêt des clubs et / ou opérateurs associés et des collectivités : 
 
1. Mise en réseau des clubs et extension des parcours 
 
2. Articulation aux autres offres touristiques (Cf. projet des maisons éclusiè-

res), et aux sites attractifs (Musée du bois à Vadencourt, train touristique…). 
 
3. Evolution vers un produit grand public avec une logistique plus déve-

loppé et circuits mixtes vélo / canoë par exemple. 
 
 

5. FICHE DE SYNTHÈSE 
 

TYPE DE PROJET ·  Mise en place d'un produit canoë "Sur les traces de 
Stevenson" 

MAÎTRISE D'OUVRAGE 
·  .Comité Départemental de Canoë kayak 
·  Syndicat Mixte de La Thiérache / Communauté de 

Communes Guise/Aumale 

PHASAGE POSSIBLE 
·  Projet à développer sur 5 ans et plus 
·  Mise en place teste avec 1 ou 2 clubs pour saison 

2002/2003. 

CONDITIONS 
·  Intérêt des clubs 
·  Etude produit précise et test commercial 
·  Conditions techniques à assurer 

INVESTISSEMENTS ·  Variable selon clubs intéressés et ambition du projet 

ACTIONS À MENER ·  Consulter les clubs 
·  Mener l'étude produit 
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CHAPITRE 3 
SYNTHESE DES PROJETS ET ACTIONS A MENER 
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1. RECAPITULATION 
 
 

La mission d'assistance conseil au développement des activités du tou-
risme fluvial dans l'Aisne a amené à identifier la série de projets décrits 
dans les fiches précédentes. 
 
Ces projets sont d'intérêt inégal, certains ont une faisabilité qui doit être 
validée, pour des contenus d'ailleurs à préciser (études d'application né-
cessaires). 
 
Le présent chapitre tente donc de remettre en perspective l'ensemble de 
ces projets, pour aider à un fixer les priorités stratégiques. 
 
Le tableau ci-après récapitule les projets avec des indicateurs d'impor-
tance pour : 
 

- le tourisme fluvial (volume d'activités, qualité des services) 
- le tourisme terrestre et l'image de la destination Aisne (et des sites 

concernés) 
- l'animation des sites, notamment urbains. 
 

*** indique un projet d'importance stratégique 
** indique un impact notable, intéressant à considérer 
* indique un effet positif, même si mineur 
- sans effet direct 
A dét. Signifie à déterminer. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PROJETS 
 
 
 

IMPORTANCE N° 
fiche 

PROJET INTÉRÊTS ENJEUX INVESTISSEMENTS Tourisme 
fluvial 

Tourisme 
image 02 

Animation 
urbaine / sites 

1.1 Aménagements Riqueval - Tronquoy Tourisme et loisirs : 10.000 visites / an 4 à 5 MF - ** ** 

1.2 Développement port de Saint-Quentin 
Faire port équilibré avec services et 

hivernage 
1 à 2 MF *** - * 

1.3 Aménagement Gayant et animation 
riveraine 

Pôle d'animation urbaine autour du 
Canal 

0,7 à 1,5 MF (fluvial) 
+ inv. privés ** ** *** 

1.4 Projet SIDVE - bateau passagers 
Saint-Quentin 

Développement offre touristique et 
sociale 

1 à 3 MF (bateaux) *** ** * 

2.1 Extension et équilibre port Chauny Pérenniser port et services escale Faible ** - * 
2.2 Espace de loisirs à Chauny Animation locale autour du canal 1 à 3 MF - * ** 
3.1 Mise en valeur site Bourg et Comin Animation et tourisme local 0,6 MF (circuit) - ** * 
3.2 Compléments halte Pargny-Filain Service fluvial 0,6 MF (halte) * - * 
3.3 Points d'arrêts Pignon - Guny Service fluvial 0,3 MF * - * (Pinon) 
3.4 Axe vert / bleu Circuits et produits tourisme A évaluer - À dét. À dét. 
4.1 Bateau passagers Soissons Offre touristique et animation Réalisés + privé *** ** ** 
4.2 Animation port Soissons Animation urbaine et fluviale 1 MF ** * *** 
4.3 Haltes nautiques Aisne (Vic) Tourisme fluvial 0,4 MF ** - -- 
5.1 Bateau à passagers Château-Thierry Offre touristique et animation Privé *** ** ** 
5.2 Animation site fluvial Château-Thierry Animation urbaine et fluviale 8 à 9 MF *** *** *** 
5.3 Réseau "guinguettes Champagne" Animation et image touristique Selon communication * *** * 
5.4 Aménagement halte Charly-sur-Marne Qualité du site 0,2 MF * * * 
6.1 Réseau Maisons éclusières Produit image + patrimoine Important (rénovations) - *** - 
6.2 Recherche bateaux animation Animation des sites Privés * ** *** 

6.3 Canoë "Sur les traces de Stevenson" Produits tourisme A évaluer * * 
*** (marché GB) - 
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2. COMMENTAIRES 
 
 

Ceci permet de reclasser les projets par ordre d'importance, comme suit : 
 

 

�  Projets d'importance économique et touristique pour  l'Aisne et ses 
sites : 

 

  - les 3 projets d'animation des sites urbains et portuaires, à Saint- 
   Quentin, Soissons et Château-Thierry 
  - les projets associés d'installation de bateaux à passagers,  

  SIDVE, Soissons et Château-Thierry 
 

�  Des actions réseaux, qui peuvent être très importantes pour la destina-
tion Aisne, mais à mener avec des partenariats externes ou élargis : 

 

  - guinguettes du Champagne 
  - réseau de maisons éclusières 
  - recherche de bateaux animation.  
 

�  Des projets d'intérêt plus localisé ou focalisé : 
 

  - zone Riqueval - Tronquoy 
  - Bourg et Comin 
  - halte Vic 
  - projet à Chauny ? 
 

�  Des projets de "complément" par rapport aux réseaux  touristiques et 
fluviaux : 

 

  - complément halte de Pargny 
  - points d'accueil Guny - Pinon 
  - aménagement Charly-sur-Marne 
 

�  Des projets de devenir ou des possibilités à long t erme : 
 

  - site de Monampteuil 
  - axe vert / bleu, véloroutes et voies vertes 
  - canoë "sur les traces de Stevenson" 
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3. PLACE DU TOURISME FLUVIAL DANS LE TOURISME DE 

L'AISNE 
 
 

L'énoncé des projets montre qu'en matière de tourisme fluvial propre-
ment dit, il ne va pas y avoir de révolution, en dehors d'une offre bateau à 
passagers qu'on espère significative. 
 
Même avec 4 ports dans 10 ans, la flotte de plaisance axonaise pourrait 
être de quelques centaines de bateaux résidents, et la perspective "loca-
tion" reste modeste. 
 
L'effet principal recherché, pour une destination en déficit d'image, est 
bien la qualification et l'animation des sites, zones, vall ées ou pays . 
 
Les projets de catégorie �  (sites portuaires et bateaux à passagers) et 
les actions réseau  ont effectivement ce mérite que de permettre, en cas 
de succès, une meilleure identification des destinations (journées, week-
ends, circuits) et des possibilités d'articulation de produits. 
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4. ACTIONS POUR METTRE EN ŒUVRE LES PROJETS 
 
 

Chaque fiche de synthèse indique les actions à mener pour démarrer la 
mise en œuvre des projets. 
 
Globalement, et en fonction des priorités précédentes, les recommanda-
tions générales seront les suivantes : 
 

�  Orientation - validation - appropriation des projet s. 
 
 Le travail d'étude a bien comporté des réunions et entretiens avec les col-

lectivités et leurs partenaires. Les propositions faites restent cependant 
des propositions de bureau d'études. 

 
 Il convient, après présentation générale, de les faire discuter par les col-

lectivités concernées. Toutes n'auront pas forcément l'envie ni les moyens 
d'y souscrire. 

 
 Action : CDT. 
 
�  Poursuite de l'action "opérateurs".  
 
 ACT-OUEST continue son assistance conseil à la recherche et l'installa-

tion d'opérateurs jusqu'en septembre 2001, en liaison avec le CDT et les 
collectivités. 

 
 Un dossier final, avec les outils pour continuer éventuellement ce travail, 

sera remis à cette date. 
 
�  Partenariats généraux.  
 
 Les projets "réseau" impliquent des partenariats, avec VNF (voir la Direction 

Développement) et/ou la Région, des Départements ou régions voisines. 
 
 Des premiers contacts pourront être pris sur les axes proposés pour mon-

ter des dynamiques et structures de projets adaptées : action CDT pour 
initier, à relayer ensuite selon partenariat. 

 
�  Projets stratégiques à Saint-Quentin, Soissons, Châ teau-Thierry.  
 
 Les projets méritent d'être pris en charge par une structure projet. Elle 

existe à Saint-Quentin (projet Gayant), elle reste à préciser à Soissons et 
Château-Thierry. Les relations avec l'action CDT pourront être précisées 
dans ce cadre (appui technique et promotionnel). 
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5. LE VOLET PROMOTION 
 
 

La mission d'assistance conseil avait aussi pour but de définir les actions 
promotionnelles portées par le CDT qui pourraient venir en appui au pro-
gramme de développement du tourisme fluvial, notamment dans le cadre 
du programme Interreg 2. 
 

�  À court terme, la priorité est certainement au développement de l'offre de 
tourisme fluvial et de services aux plaisanciers, et donc à l'étude des pro-
jets, la recherche des opérateurs, le développement des produits. 

 
 À ce titre d'ailleurs, certaines actions de préparation et montage de dos-

siers peuvent être envisagés, on pense : 
 

- au dossier SIDVE 
- au projet Guinguettes du Champagne 
- au projet maisons éclusières 
- au dossier recherche de bateaux animation 
 

 qui demandent chacun soit étude, soit première mise en forme marketing 
pour recherche des partenariats. 

 
 
�  Deux actions de promotion plus spécifiques peuvent s'envisager : 
 

- la mise en valeur de l'Aisne dans les guides nautiques fluviaux na-
tionaux et européens, avec fourniture aux éditeurs des éléments 
d'information et d'iconographie ; 

 
- un rédactionnel "croisière fluviale au pays des cathédrales" à pu-

blier dans les revues nautiques spécialisées (Fluvial, Navigation 
Intérieure) pour attirer en croisière les plaisanciers de la région pa-
risienne (Oise / Marne) et du Nord-Pas-de-Calais. 

 
 

�  La réalisation d'un topo-guide des voies d'eau pourrait être intéressante. Il 
s'agirait d'un document décrivant à la fois les voies d'eau mais aussi les 
éléments intéressants à proximité. Ce document d'image serait à la fois à 
destination des plaisanciers mais aussi à destination des touristes en gé-
néral. Sa réalisation fournirait ou complèterait l'information nécessaire aux 
guides nautiques. 

 
 
�  La promotion des bateaux à passagers pourra être soutenue dès l'offre 

identifiée, soit fin 2001 au plus tôt. 
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�  À moyen terme, c'est sans doute avec une politique d'événements que la 
promotion des ports, et des sites et vallées, pourra se faire pour soutenir 
les projets proposés : 

 
- événements d'animation des sites portuaires (Château-Thierry, 

Soissons, Saint-Quentin ultérieurement) ; 
 
- réseau des guinguettes du Champagne (promotion plus classique - 

fidélisation) ; 
 
- attraction des plaisanciers vers les ports - rallye - communication 

ciblée. 


